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I.
INTRODUCTION

Les 30 et 31 Mars 2004 s’est tenue à Genève (Suisse) la cinquième conférence de la table ronde des Bailleurs de Fonds du Mali dans le but d’approfondir le dialogue entre le Gouvernement malien et ses partenaires en développement autour du Cadre Stratégique pour la Lutte contre la Pauvreté (CSLP) et de favoriser la mobilisation des ressources au bénéfice de cette stratégie (cf. Rapport PNUD de la Conférence, Genève 30-31 Mars 2004). A l’issue de cette table ronde, il a été convenu d’organiser à Bamako, une série de Consultations Sectorielles et Thématiques dans six (6) domaines dont celui du Développement Rural et de l’Agriculture Irriguée. 

Trois (3) Ministères ayant la charge du secteur rural sont impliqués dans le processus de préparation et d’organisation de la Consultation Sectorielle sur le Développement Rural et l’Agriculture Irriguée, sur la base d’un thème global qui couvre toutes les questions relatives au développement rural au sens large, avec un accent particulier sur l’agriculture irriguée. Il s’agit du Ministère de l’Agriculture, du Ministère de l’Elevage et de la Pêche et du Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement. Le Commissariat à la Sécurité alimentaire est en charge des aspects relatifs à la Sécurité alimentaire

A travers cette consultation sectorielle le Gouvernement malien entend créer les conditions favorables pour la mise en œuvre concrète des politiques et des stratégies les plus pertinentes pour lutter plus efficacement contre la pauvreté, l’insécurité alimentaire et pour aider à la création des opportunités d’emplois ruraux en faveur des jeunes, des femmes et des retraités sans ressources.

Au delà de tous les défis, il est aussi question de mettre en œuvre des actions vigoureuses pour diversifier l’économie, créer des emplois et limiter les effets des aléas climatiques sur l’agriculture et les autres secteurs productifs. Ainsi, les stratégies définies et le plan d’actions qui les sous-tendent, vont constituer dans le court et le moyen terme pour le Mali, la base des actions prioritaires à mener pour un développement durable du secteur rural.

Une Loi d’Orientation Agricole (LOA) est initiée par le Président de la République et se trouve en cours d’adoption. Elle sera l’instrument directif et fédérateur pour l’ensemble des dispositions législatives ou réglementaires touchant au domaine de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et de la forêt. La LOA fixe les objectifs généraux  de la Politique de développement agricole qui sont les suivants : (i) la promotion des femmes, des jeunes et des hommes en milieu rural ;  (ii) la souveraineté alimentaire du pays ;(iii) la réduction de la pauvreté rurale ; (iv) la modernisation de l'agriculture familiale et le développement de l'agro-industrie ; (v) la protection de l'environnement et la gestion durable des ressources naturelles ; (vi) l'augmentation de la contribution du secteur rural à la croissance économique ;(vii) l'aménagement Agricole équilibré et cohérent du territoire.

La Loi d’Orientation Agricole tend vers la réalisation des objectifs spécifiques suivants : (i) la création d'emplois et la réduction de l'exode rural ; (ii) l'amélioration du cadre et des conditions de vie en milieu rural ; (iii) l'augmentation de la production et de la productivité ; (iv) l'amélioration des revenus des producteurs ; (v) la protection sociale des exploitants et du personnel Agricoles ;(vi) la protection des exploitations Agricoles contre les risques Agricoles ; (vii) la protection des exploitations et productions Agricoles contre les pratiques non soutenables ou contraires aux règles des marchés nationaux, sous-régionaux et internationaux ; (viii) la structuration de la profession Agricole ; (ix) la production de produits exportables et la conquête de marchés. La Loi d’Orientation agricole est appelée à promouvoir et à faire coexister plusieurs types d’exploitations agricoles modernisées : exploitations familiales, exploitations commerciales et exploitations industrielles. 

La consultation sectorielle sera donc l’occasion d’approfondir le dialogue atour des stratégies proposées qui se situent nécessairement dans le cadre de la mise en œuvre du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté et de l’application de la Loi d’Orientation Agricole (LOA). A travers cette consultation sectorielle le Gouvernement entend créer les conditions les plus favorables pour la mise en œuvre concrète des politiques et des stratégies les plus pertinentes pour lutter encore plus efficacement contre la pauvreté, l’insécurité alimentaire et pour aider à la création des opportunités d’emplois ruraux en faveur des jeunes, des femmes et des retraités sans ressources
Trois (3) objectifs principaux sont visés par le Gouvernement du Mali  à travers la tenue de cette Consultation sectorielle : 

· échanger avec les partenaires techniques et financiers en vue d’aboutir à un consensus sur les principaux enjeux et défis du développement du secteur rural et s’entendre sur les politiques et les stratégies les plus pertinentes pour y répondre ;

· requérir l’adhésion et l’accompagnement financier des partenaires techniques et financiers pour la mise en œuvre des programmes prioritaires identifiés ;

· mettre en place un mécanisme de dialogue efficient entre le Gouvernement et les partenaires autour des politiques et stratégies sectorielles en vue de favoriser la mise en œuvre des programmes et l’amorce d’un développement durable dans le secteur.   
Pour la préparation et l’organisation de cette Consultation Sectorielle, l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO), retenue comme chef de file des partenaires techniques et financiers, a fourni l’assistance technique nécessaire, pour la conception et l’élaboration des documents de base à présenter. Cet appui a été réalisé en concertation avec d’autres partenaires au développement dont la Banque Mondiale. L’Agence Française de Développement a été sollicitée pour jouer avec la FAO, un rôle d’interface avec les autres partenaires Techniques et Financiers.

II.
CADRE MACROECONOMIQUE ET IMPORTANCE DU SECTEUR RURAL
2.1. Cadre de développement économique et social :
L’évolution de la situation économique et sociale du Mali est fortement handicapée par l’enclavement du pays, une conjoncture internationale peu favorable et des contraintes liées à son milieu naturel et à son environnement.

 Au cours de ces dernières années l’économie malienne a subi une combinaison de facteurs défavorables qui ont influencé la croissance dans le pays. Il s’agit notamment de la persistance de la crise ivoirienne qui a occasionne la fermeture de l’axe routier avec la Côte d’Ivoire par lequel transitent 70 % des échanges commerciaux du Mali ;de l’augmentation du prix des hydrocarbures ; de la chute des cours de l’or et plus de celui du coton à cause de l’augmentation de la production mondiale  et des subventions accordées par certains pays occidentaux à leurs producteurs.

Malgré toutes ces difficultés, le Gouvernement est resté déterminé à poursuivre la discipline budgétaire conforme aux objectifs de la Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et pour la croissance (FRPC) et à accélérer les reformes structurelles afin d’accroître la flexibilité et l’efficience de l’économie nationale. 

Ainsi, le Gouvernement s’est doté en mai 2002, d’un Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté – CSLP- qui constitue le cadre unique de référence des politiques et stratégies en matière de lutte contre la pauvreté à moyen terme du Gouvernement (2002-2006) et le principal document de négociation avec l’ensemble des partenaires au développement. Le CSLP entend réduire la pauvreté par une croissance économique accélérée et créatrice d’emplois, qui soit à la fois durable et équitablement redistribuée grâce notamment à :

· La consolidation du processus démocratique et l’amélioration de la performance des services publics ;

· Le développement des ressources humaines grâce à un meilleur accès aux services sociaux de base ;

· L’amélioration des infrastructures de base, surtout dans le domaine du désenclavement intérieur et extérieur ;

· Le développement des secteurs productifs dont celui du développement rural et la promotion de l’initiative privée 

2.2. Cadre macro-économique – Résultats et perspectives

A l’analyse de la mise en œuvre du plan d’actions du CSLP,  des progrès importants ont été enregistrés au plan économique et social comme en témoignent les indicateurs pour les années 2003 et 2004 (Rapport de mise en œuvre du CSLP, Juillet 2005). Plus de 67 % des ménages ont estimé que leur situation économique s’est améliorée par rapport à celle d’il y a un an, le taux brut de scolarisation est passé de 58 % à 67 %, le taux d’alphabétisation des adultes est passé de 21 % à 24 %, la proportion des ménages qui utilisent l’eau potable en milieu rural est passée de 59 % à 67 %, la proportion des ménages disposant d’électricité est passée de 8 % à 13 % et le taux d’accès des ménages aux infrastructures de santé est passé de 38 % à 42 %.

Ces résultats bien qu’encourageants, sont encore loin de l’objectif prioritaire général que s’est fixé le Gouvernement de réduire la pauvreté actuelle qui est de 63,8 % pour parvenir à 47,5 % par la mise en œuvre de l’ensemble des politiques sur les quatre prochaines années.

Au plan macro-économique, le taux de croissance du PIB est passé de 7,1% en 2003, à 2,2 % en 2004. Cette forte baisse est due à une chute de la production céréalière en 2004-2005 et du cours du coton et à la baisse de la production de l’or en 2004. 

Toutefois, la reprise s’est opérée avec un taux de croissance du PIB estimée à 6,1 % en 2005 et 5,8 % en 2006 sous tendu par une croissance du secteur agricole de 4 % et d’une augmentation de la production de l’or de 18 % en 2005 et de 16,4 % en 2006. 

Au niveau des finances publiques et de l’endettement, le pays a atteint le point d’achèvement dans le cadre de l’initiative renforcée en faveur des Pays Pauvres Très Endettés (IPPTE) et a bénéficié de l’annulation totale de sa dette éligible au club de Paris. 

Par ailleurs, la réponse développée par le Mali au regard de la mondialisation, est la consolidation de l’intégration économique d’abord sous régionale à l’échelle de l’ UEMOA ; régionale dans le cadre de la CEDEAO et enfin continentale avec l’Union Africaine. En conséquence, le Gouvernement a décidé de s’investir dans l’accélération de ces chantiers de façon à ce que la cadence de  l’intégration soit plus rapide que celle des contraintes subséquentes à la mondialisation, en veillant à mieux faire valoir les avantages comparatifs du Mali. Dans cette perspective, la mise en œuvre du Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD) est considérée comme  un des axes majeurs pour accélérer le développement  
2.3. Importance du secteur rural dans l’économie nationale :
L'économie du Mali repose essentiellement sur le secteur rural, qui occupe près de 80% de la population active et contribue pour plus de 60% aux recettes d’exportation (provenant du coton, bétail et céréales). La contribution du secteur au PIB est de 40 % de 1994 à 2000, dont 26% pour l’agriculture, 10 % pour l’élevage et 4 % pour la pêche. Le secteur a un taux de croissance moyen de 3,6 % par an et est fortement tributaire des aléas climatiques (surtout de la pluviométrie), de déprédateurs et d'autres épizooties, mais aussi des facteurs externes, comme les cours mondiaux du coton, de l’or  et des hydrocarbures. 

Les performances agricoles enregistrées ces dernières années, pour les cultures pluviales sont beaucoup plus dues à un accroissement des superficies cultivées qu’à une intensification. Pourtant la préservation des ressources naturelles et l’accroissement des revenus des paysans, imposent de rechercher davantage la croissance de la production par l’intensification et le développement des cultures irriguées.

Les sous-secteurs de l’élevage et de la pêche, malgré l’importante de leur contribution dans l’économie nationale (respectivement 10 % et 4 % du PIB) ne bénéficient pas de la même attention que le sous-secteur agriculture. En effet, dans le cadre du programme triennal d’investissement  2004-2006 d’un montant global de 261 milliards de FCFA, 91,6% sont destinés á l’agriculture contre 3,6% á l’élevage et moins de 1 % à la pêche. Compte tenu de leur importance, ces deux sous-secteurs doivent être renforcés dans les allocations des ressources.

Les perspectives sectorielles, au regard des enjeux de la décentralisation, de l’avènement de l’aide budgétaire et de l’adoption d’un système de gestion axé sur les résultats, s’inscrivent bien dans le cadre stratégique fixé par le CSLP à travers des axes stratégiques de développement sur lesquels le Gouvernement a mis un accent particulier ces dernières années  Il s’agit notamment de : 

· l’intensification des aménagements hydro agricoles avec l’adoption du Programme Gouvernementale d’Aménagement de 50.000 ha à l’horizon 2007intégrant la mise en œuvre du Schéma Directeur de l’ Office du Niger ; 

· la mise en œuvre du Programme d’Appui aux Services Agricoles et aux Organisations Paysannes (PASAOP) ;

· la mise en œuvre du Programme National d’Infrastructures Rurales (PNIR) avec la création et l’installation de l’Agence d’Exécution des Travaux d’Infrastructures et d’Equipement Ruraux (AGETIER), 

· la poursuite des reformes mises en œuvre dans le secteur coton, visant la promotion des systèmes d’exploitation ; l’assainissement et le redressement de la Compagnie Malienne de Développement des Textiles (CMDT) ;

· la mise ne œuvre du Schéma Directeur de la Pêche et de l’Aquaculture ;

· l’amélioration des conditions de production, de transformation et d’exportation de la viande ;

· la promotion des certaines filières de production végétale, de production animale et de cueillette ;

· la promotion de la mécanisation agricole ;
· la promotion des emplois ruraux ;
· l’élaboration et l’adoption d’une Stratégie Nationale de Sécurité Alimentaire.  

III. 
DIAGNOSTIC SUR LE CADRE GLOBAL ET SECTORIEL
3.1. Milieu physique et humain :

Pays enclavé, le Mali couvre une superficie de 1.241.238 Km² et possède un climat aride de type intertropical continental. La pluviométrie moyenne varie de moins de 100 mm au Nord à plus de 1.200 mm au Sud, délimitant ainsi du Nord au Sud quatre (4) grandes zones agro climatiques que sont:

· la zone subsaharienne (sahélo saharienne), avec une pluviométrie inférieure à 150-200 mm/an, couvre 57% du territoire;

· la zone sahélienne, avec une pluviométrie inférieure à 550 mm/an, couvre environ 18% du territoire et comprend le Delta intérieur du Niger (30 000 Km², caractérisé par ses vastes zones d’inondation et ses sites de Ramsar d’intérêt mondial );

· la zone soudano sahélienne, avec une pluviométrie variant de 500 à 1100 mm/an, couvre environ 14% du territoire;

· la soudano guinéenne au Sud, avec une pluviométrie supérieure à 1.100 mm/an couvre 11 % du territoire.

Le Mali compte une population estimée à environ 12 millions d’habitants dont 51% de femmes, avec un taux de croissance de 2,2% et une densité moyenne très variable selon les régions : moins de 1 h/Km² en zone désertique au Nord et plus de 25 h/Km² au Sud. Rurale à 80%, la population malienne se caractérise par sa jeunesse (46% de jeunes de moins de 15 ans) ;et une forte disparité dans sa répartition spatiale. Près de 90% de la population malienne sont concentrés sur 30% du territoire, au niveau des Régions de Kayes, Koulikoro, Sikasso, Ségou, Mopti et du district de Bamako. 

3.2. Ressources naturelles :

Le Mali dispose d’un potentiel naturel en ressources agro sylvo pastorales et halieutiques, caractérisé par une diversité des zones agro climatiques. Les terres rurales sont estimées à 46,6 millions d’hectares (dont 12,2 millions  de terres agricoles, 30 millions de terres de pâturage, 3,3 millions de réserves de faunes, 1,1 millions de réserves forestières), et le pays est arrosé par deux grands fleuves (Niger sur 1 700 km et Sénégal sur 900 km) et leurs affluents, créant de vastes zones inondables avec plus de 2,2 millions d’hectares de terres aptes à l’irrigation sous réserve d’aménagement. 

En ce qui concerne les ressources en eaux, les volumes écoulés par le Niger et le Bani sont de l'ordre de 20 à 25 milliards de mètres cubes dont plus de trois quarts sont écoulés vers l’aval ou perdus par évaporation dans le delta et la zone lacustre. L'ensemble des réserves en eaux souterraines représenterait un volume de 2720 milliards de m3 avec une recharge annuelle de 55 milliards m3/an.

On estime le volume sur pied du bois de l’ensemble des formations forestières à plus de 520 millions de m3 soit 416 millions de tonnes de bois. Ces ressources sont inégalement reparties sur le territoire avec moins de 10 m3/ha pour les savanes arbustives, 20 à 40 m3/ha pour la brousse tigrée, 50 à 80 m3 pour les savanes boisées et plus de 100 m3/ha dans la zone guinéenne et les galeries forestières. Outre le bois, les ressources forestières En effet, les "savanes vergers à Karité" du Mali recèlent le potentiel d'amandes le plus important de la sous-région. 
Les ressources pastorales sont estimées en année normale,  à  77 millions de tonnes de MS pour des besoins qui s’évaluent á environ 20 millions de tonnes. Les cultures fourragères sont peu développées. L’évaluation de leur disponibilité en 1997-1998 donnait environ 4,3 millions de tonnes de matière sèche, dont 16,54% de sous produit de bonne qualité (fane d’arachide, fane de Niébé, tourteau de coton, son de céréales).

Les ressources halieutiques se composent d’environ 137 espèces de poisson, avec une production moyenne annuelle de 100 000 tonnes de poissons frais. 
3.3. Principaux pôles d’activités sectorielles
Au Mali, le monde rural est organisé autour de quatre sous-secteurs d’activités: l’agriculture, l’élevage, la pêche et l’exploitation forestière y compris la chasse. Ces principales activités s’exercent sur la base de systèmes de production adaptés aux quatre (4) zones bio-climatiques du pays et qui peuvent être résumés en deux (2)  grands groupes suivants :  i) les systèmes pastoraux et les systèmes agropastoraux à dominante pastorale et  ii) les systèmes agropastoraux à dominante agricole.

   La production agricole porte sur des cultures vivrières (riz, mil, sorgho), industrielles (principalement le coton et arachide), et des cultures fruitières et horticoles L’activité agricole est dominée par les petites exploitations familiales (environ 40% des exploitations familiales ont moins de 3 hectares). Elles sont le plus souvent basées sur une agriculture de subsistance et sur l'autoconsommation (la commercialisation des excédents correspond à seulement 15-20% de la production). Les cultures vivrières de type pluvial (mil/sorgho) sont prépondérantes et sont généralement de type extensif et fortement dépendantes de la pluviométrie. L’agriculture est dominée par la pratique des cultures sur brûlis et le nomadisme agricole, responsable de l’appauvrissement des terres de culture et de leur abandon après quelques années d’exploitation. Cette pratique se traduit par l’augmentation continue des superficies cultivées qui restent de nos jours le moyen privilégié d’augmenter la production pour la plupart des agriculteurs.

L’élevage comme deuxième pôle d’activités intéresse plusieurs espèces animales dont la conduite repose généralement sur des systèmes de type soit pastoral, soit agro- pastoral. Ils sont extensifs et basés sur la pratique du nomadisme et de la transhumance, à la recherche des points d’eau et des pâturages (et/ou cures salées).Les populations vivant des différents systèmes sont estimées à 20% de la population totale pour les systèmes pastoraux et 69 % pour les systèmes agro – pastoraux. Les effectifs de cheptel sont particulièrement importants pour les bovins et ovins/caprins, situant le Mali parmi les premiers producteurs dans la sous-région. De part le disponible exploitable, le pays est normalement autosuffisant en produits animaux ( viande et lait).   Cependant, le disponible exploitable n’est pas valorisé à souhait,  les objectifs de production des systèmes n’étant pas systématiquement orientés vers le marché. Il existe toutefois un courant traditionnel d’exportation vers les pays côtiers limitrophes (Côte d'Ivoire, Ghana et Sénégal, ainsi que l’Algérie et la Mauritanie).
la pêche Les activités dans ce sous secteur sont fortement liées à l'amplitude et à la durée des crues des fleuves Niger et Sénégal, et s’exercent principalement dans des zones localisées entre Mopti et Gao (Delta intérieur, zone lacustre, boucle du Niger), ainsi qu’au niveau des barrages de Sélingué et de Manantali. La production annuelle provient à 80% du Delta intérieur du Niger (Mopti), qui est également une importante zone de fraie. Les activités de pêche, encore artisanales et traditionnelles sont généralement pratiquées par des ethnies qui s’y sont professionnalisées (essentiellement les Bozos). Avec les sécheresses et la diminution des débits du fleuve, elles ont tendance à devenir secondaires à côté de l'agriculture ou de l'artisanat. 

L’exploitation forestière Les activités d’exploitation forestière au titre des prélèvements pour le bois de chauffe et charbon de bois dépassent actuellement 5 millions de tonnes par an et devraient atteindre ou dépasser 7 millions de tonnes en l’an 2010.Chaque année plus de 100 000 ha de forêts disparaissent sous l’effet du déboisement.

Les produits forestiers non ligneux (PFNL) qui concernent principalement la cueillette, l’apiculture, la pharmacopée et l’exploitation d’autres produits dits secondaires contribuent pour 30 à 50% aux pressions exercées sur les forêts. Essentiellement prélevés pour l’auto -consommation des populations (20 à 50 % des besoins en protéine en milieu rural) et le commerce à l’échelle nationale et internationale (chiffre d’affaires d’environ 10 à 15 milliards par an en année normale ), les PFNL représentent un secteur d’intérêt économique dans la lutte contre la désertification et la pauvreté.

3.4. Cadre institutionnel, législatif et réglementaire :
Le cadre institutionnel, législatif et réglementaire du Mali a fortement évolué pour s’adapter aux exigences de la décentralisation et du désengagement de l’Etat

 3.4.1. Cadre institutionnel : 

a) L’Etat :

Le pilotage du développement du secteur rural relève de trois (3) Ministères et un Commissariat : le Ministère de l’Agriculture, le Ministère de l’élevage et de la pêche, le Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement et le Commissariat à la Sécurité Alimentaire chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution/supervision des activités relevant de son domaine à travers des directions nationales et régionales, des services techniques et des projets et programmes spécialisés. Cette répartition institutionnelle des responsabilités implique l’existence d’une capacité technique et opérationnelle réelle pour assurer la cohérence et les synergies nécessaires entre les activités de ces différentes structures. A ce niveau, les problèmes de compétences et des effectifs du personnel  ainsi que la conception et la mise en place de mécanismes appropriés et dynamiques de concertation et de coordination méritent une attention particulière.

b) Les organisations paysannes

Au niveau de la structuration du monde rural, le paysage institutionnel malien se caractérise par existence d’un nombre important d’organisations paysannes et l’émergence de nouvelles institutions tels que les syndicats, les associations villageoises et les groupements d’intérêt  économique. Il existe également des organisations spécifiques comme le Syndicat des producteurs de coton et vivriers (SYCOV) dans la zone cotonnière, le Syndicat des exploitants agricoles de l’Office du Niger (SEXAGON) dans la région de Ségou. On assiste à un  regroupement de ces organisations au niveau national dans le cadre d’organisations faîtières telles que l’Association des organisations professionnelles paysannes (AOPPM) et le Coordination nationale des organisations paysannes (CNOP). Le pays dispose également d’un réseau de Chambres d’agriculture ayant des fonctions de représentation, de concertation et de formation du monde rural. Ces Chambres sont regroupées dans le cadre de l’Assemblée permanente des chambres d’agriculture du Mali (APCAM). Les collectivités territoriales, en particulier le niveau de base constitué par la commune, disposent de responsabilités et de moyens accrus dans les domaines de la santé, de l’éducation, de l’eau et de la gestion de l’espace. Il existe un Haut Conseil des Collectivités Territoriales (HCCT) et une Agence Nationale d’Investissement des Collectivités Territoriales (ANICT). Les conditions les plus optimales doivent être recherchées pour que les acquis dans le domaine de la consolidation des organisations paysannes et syndicales, résultant du processus de démocratisation du pays, soient préservés.

c) Les ONG

Au Mali, il existe de nombreuses ONG nationales et étrangères qui travaillent dans le domaine du développement rural et de la protection de l’environnement. Leur nombre, estimé à 830 ONG en 2002, et la grande diversité de leurs champs d’action et de leurs méthodes d’intervention rendent difficile leur suivi et l’évaluation de leur impact.

d) Les privés

Les opérateurs privés du secteur participent à la valorisation de la production à travers des activités de transport et de commercialisation ou interviennent dans les circuits d’importation et de distribution des intrants. Dans le cadre du désengagement de l’Etat et de la privatisation, leur rôle va être essentiel dans l’intensification de la production agricole et la promotion des filières des produits agricoles, à condition que des solutions idoines soient trouvées aux difficultés liées au manque d’infrastructures (communication, transport, stockage) et à l’accès aux crédits.   

3.4.2. Environnement législatif et réglementaire :

Pour créer un cadre incitatif pour les activités en milieu rural, le Mali a élaboré plusieurs textes législatifs et réglementaires (voir en annexe I), dont les résultats ont été très contrastés quant à leur application. Toutefois ni les lois et leurs décrets d’application, ni les nombreux projets ne sont arrivés, à ce jour, à asseoir une utilisation rationnelle et à gérer les ressources naturelles sur une base durable. Compte tenu de cette situation et pour rendre plus opérationnel le développement du secteur rural, les hautes autorités ont entrepris de doter le pays d’une Loi d’Orientation Agricole (LOA). Cette Loi en cours d’élaboration, se veut un cadre fédérateur de l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires touchant aux domaines de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et de la forêt. 

3.5. Services d’appui aux producteurs :
3.5.1. Recherche : 

La recherche agronomique  nationale compte à son actif plusieurs résultats performants par rapport aux diverses contraintes rencontrées par les  producteurs, les agents des services techniques et les opérateurs économiques dans leurs activités respectives. 

Menée en grande partie par l’IER, elle a bénéficié dès 1994 d’un plan stratégique à long terme (PSLT), qui a fortement contribué à sa régionalisation pour une meilleure adéquation avec les besoins des différents utilisateurs. Les structures mises en place dans ce cadre, donnent aux destinataires des résultats de la recherche l’opportunité d’être associés aux réflexions et discussions sur l’orientation, la définition, le financement et l’exécution des programmes de recherche.

 3.5.2. Vulgarisation agricole :

Un Programme d’Appui aux Services Agricoles et Organisations Paysannes (PASAOP) a été conçu et est en cours d’exécution actuellement pour asseoir un système de vulgarisation et d’appui conseil en adéquation avec les objectifs de développement du secteur et les besoins et priorités des producteurs ruraux. Les actions sont axées sur le renforcement des capacités de gestion des producteurs, le développement des programmes en adéquation avec la GRN, le recyclage et la formation des cadres et agents de  vulgarisation, le renforcement des liens entre la recherche et vulgarisation…. 

3.5.3. Santé animale :

Dans ce domaine, une seule maladie sur la quinzaine de maladies considérées comme des fléaux au niveau mondial a fait l’objet d’une déclaration provisoire d’éradication ; il s’agit de la peste bovine. Ceci veut dire que, malgré les efforts entrepris, le Mali subit toujours des grandes affections infectieuses et parasitaires tropicales telles que la péri-pneumonie contagieuse bovine, les charbons bactéridien et symptomatique, la fièvre aphteuse. Des efforts sont actuellement entrepris pour renforcer la libéralisation de la médecine vétérinaire et faciliter la concertation inter professionnelle. Cependant de nombreuses difficultés existent encore, notamment l’insuffisance des textes législatifs et réglementaires, la lenteur du désengagement de l’Etat des zones où les privés sont présents, les difficultés d’accès aux crédits bancaires. A ce jour, il existe 213 installations privées vétérinaires dont 107 mandataires pour les vaccinations.                                                                                                                                   

3.5.4. Approvisionnement en Intrants et  Equipements agricoles :

L’approvisionnement et la distribution des intrants agricoles et vétérinaires (engrais, semences sélectionnées, plants forestiers, alevins, produits phytosanitaires, vaccins et produits biologiques) s’inscrivent dans la politique globale de libéralisme économique. Le désengagement progressif des organismes publics et le transfert de fonctions aux opérateurs économiques privés nécessitent des préalables en terme de mesures d’accompagnement récemment adoptées le Gouvernement lors d’une rencontre nationale tenue en Décembre 2004. Il s’agit notamment de :

· mettre en place un cadre de concertation, pour que des règles de concurrence saine soient établies et respectées par tous.

· établir un cahier de charges permettant aux différents intervenants agréés par l'état et par les organisations paysannes de respecter les délais de livraison ;

· s'engager à respecter les spécificités retenues par la recherche et à les mentionner sur les emballages respectifs ;

· appuyer financièrement et si possible techniquement, le système de formation et d'information des organisations paysannes en vue de minimiser les risques d'échec.

Dans le domaine de l’équipement, le taux  moyen estimé par région (tout équipement confondu) est de : 4 % pour Kayes, 6 % pour Koulikoro, 47 % pour Sikasso, 36 % pour Ségou, 4 % pour Mopti, 2,4 % pour Gao et 0,5 % pour Tombouctou  et 0.1% pour Kidal.

Pour faire face à cette situation de sous-équipement des producteurs, le Gouvernement du Mali a mené, avec l’appui de la FAO, une réflexion globale et approfondie ayant pour objectif de définir une stratégie de mécanisation agricole. Cette stratégie et son plan d’action ont été approuvée par le Gouvernement en 2005 et sa mise en œuvre constitue la réponse à court et moyen terme à la problématique du sous équipement du monde rural. Cette stratégie vise à créer un environnement favorable pour la promotion de la mécanisation agricole et garantir un approvisionnement durable en matière d’équipement rural susceptible de répondre aux besoins des paysans.

IV.
CONCLUSIONS : ENJEUX ET DEFIS POUR LE SECTEUR

Malgré son enclavement et son climat aride, le Mali recèle d’importantes ressources naturelles (terres, eaux, cheptel, pâturages, forêts, produits forestiers non ligneux, faune…) sur l’exploitation desquelles repose l’essentiel des activités économiques du pays. 

L’analyse des systèmes de production et de leur interaction avec les ressources naturelles montre que dans la plupart des cas ils sont inappropriés par rapport à la conservation du potentiel de production des ressources.  Par ailleurs, les pratiques d’exploitation des ressources s’accompagnent de nombreux conflits entre agriculteurs, éleveurs et pêcheurs, du fait de la concurrence accrue pour un même espace. Dans la situation actuelle, en dépit de ce potentiel, le pays  n’arrive pas à couvrir ses besoins alimentaires et atteindre un niveau de sécurité alimentaire satisfaisant et durable. Cette situation relèverait selon les analyses thématiques sous sectorielles (cf. documents annexes), de contraintes naturelles, socio-économiques et institutionnelles, dont notamment : 

· la forte dépendance aux aléas climatiques, catastrophes naturelles, dégradation accélérée des ressources naturelles, enclavement intérieur et extérieur et grande étendue du pays ;

· l’extrême pauvreté des populations rurales, le sous-équipement des producteurs et le faible niveau d’intensification et de diversification dans les systèmes de production ;

· la faiblesse des investissements publics et privés dans la production agricole et l’inadaptation des systèmes des financements du secteur ;

· la faiblesse des liens entre la recherche et la vulgarisation, faible performance des services agricoles et des organisations paysannes.

Or, Les perspectives démographiques montrent que la population du Mali va doubler en 2025 et 80% de cette population seront concentrées dans le triangle des axes Ségou- Bamako- Sikasso. Cela risque d’entraîner une fuite massive de la main d’œuvre rurale vers les centres urbains, avec une demande accrue en besoins alimentaires. L’évolution croissante des effectifs du cheptel ruminant, pose également un défi de couverture de ses divers besoins en produits agricoles, sylvicoles et pastoraux nécessaires, dans un contexte de d’aridification du climat et de raréfaction du disponible fourrager.

La sollicitation des ressources naturelles, déjà très élevée, devrait continuer à s’accroître. Cette tendance risque à son tour d’accélérer les phénomènes de dégradation et de désertification déjà observés à des degrés divers selon les régions (ensablement des terres de cultures et des points d’eau, forte dégradation des terres et des ressources sylvo pastorales) si des mesures appropriées ne sont pas préconisées pour arrêter et inverser le processus. Pour faire face à ces défis, il faut introduire les progrès techniques dans les systèmes de production agricoles et de gestion des ressources naturelles du pays.

V.
POLITIQUES ET STRATEGIES DU GOUVERNEMENT

5.1. Rappel des politiques nationales :

La politique de développement du Mali est centrée sur la lutte contre la pauvreté, dans le cadre d’une vision à long terme. Elle s’inscrit à moyen terme dans le Cadre Stratégique de Lutte Contre la Pauvreté (CSLP) adopté en 2002, qui comprend trois (3) principaux axes:

· le développement institutionnel, l’amélioration de la gouvernance et la participation ;

· le développement humain durable et le renforcement de l’accès aux services sociaux de base ;

· le développement des infrastructures de base et des secteurs productifs.

Pour ce faire, des options stratégiques transversales, concernant l’ensemble des secteurs, dont celui de développement rural, ont été également adoptées. Elles concernent :

· le désengagement de l’Etat des secteurs de production, de transformation et de commercialisation, à travers la poursuite du processus de transfert/privatisation et la mise en place des conditions de prise en charge de ces activités par les différents acteurs;

· la décentralisation, à travers le transfert des compétences aux collectivités territoriales et le renforcement des capacités de planification du développement de leur territoire;

· la libéralisation de l’économie, à travers la libéralisation des prix et des marchés produits, intrants et services agricoles;

· la promotion du secteur privé, à travers la formation et le renforcement des capacités d'intervention en vue d'améliorer l'offre des services au monde rural, les capacités industrielles de transformation des produits agricoles et la compétitivité.

Ces options stratégiques constituent des principes de base pour guider les reformes structurelles telles que la décentralisation, la privatisation et la promotion du secteur privé au niveau du secteur rural.

5.2. Objectifs de développement du secteur rural :

Les objectifs de développement assignés au secteur rural à travers le SDDR actualisé, s'inscrivent dans les objectifs généraux du CSLP et sont définis comme suit:

· Augmenter la contribution du secteur du développement rural à la croissance économique du pays ;

· Renforcer la sécurité et l’autosuffisance alimentaires,

· Améliorer les revenus et les conditions de vie des populations rurales,

· Protéger l’environnement et assurer une meilleure gestion des ressources naturelles.

. Cependant, la réalisation de ces objectifs ne pourra être effective sans une amélioration des infrastructures de base en milieu rural. 

En outre, les résultats attendus ne dépendent pas seulement des interventions menées dans le cadre institutionnel en charge du secteur rural (Agriculture, Elevage et Pêche, Environnement et Assainissement), mais aussi de la bonne mise en œuvre des interventions en matière de :

· Santé en terme de services de santé et de l’amélioration de l’hygiène ;

· Education de base, notamment en direction des femmes ;

· Communication en termes de transport et d’accès à l’information ;

· Energie n termes d’accès aux technologies alternatives et moins destructrices de l’environnement ;

5.3. Principaux Domaines d’intervention dans le secteur:

I.1. Conformément aux objectifs généraux de développement assignés au secteur rural, les domaines d’intervention devraient couvrir toutes les questions relatives à l’agriculture au sens large et au développement rural en général, avec un accent particulier sur la sécurité alimentaire et l’agriculture irriguée.

En ce qui concerne la Sécurité Alimentaire qui constitue un des objectifs majeurs de la politique agricole du pays, la stratégie nationale a été adopté en 2002 .Cette stratégie a été traduite en 2005, en programme national discuté avec les Partenaires Techniques et Financiers  . 

Ainsi, afin de trouver des réponses concrètes aux nombreuses questions que les différents acteurs concernés se posent, huit (8) domaines prioritaires ont été retenus de façon complémentaire à la SA pour analyser la situation actuelle du secteur et identifier les solutions les plus urgentes à mettre en œuvre pour que le secteur rural puisse contribuer efficacement aux objectifs de  développement et de lutte contre la pauvreté. Il s’agit des domaines suivants :

1. Développement des filières agricoles et de produits forestiers ;

2. Développement de l’agriculture irriguée ;

3. Développement de l’élevage et des filières animales ;

4. Développement de la filière pêche et aquaculture ;

5. Promotion de la mécanisation agricole ;

6. Préservation et gestion décentralisée des ressources naturelles et de la faune sauvage ;

7. Promotion des emplois ruraux et lutte contre le chômage des jeunes ;

8. Mesures d’accompagnement et de soutien à la mise en œuvre
5.3.1. Développement des filières de production végétale et de produits forestiers:

Les interventions dans ce domaine vont concourir à la croissance de l’économie nationale, au renforcement de l’autosuffisance et la sécurité alimentaire ainsi qu’à l’amélioration des revenus des producteurs. La promotion du secteur privé et des initiatives à la base seront également des résultats attendus de la réalisation de cet objectif.

Tout cela sera rendu possible par une meilleure structuration des filières agricoles, la promotion des activités de transformation et de commercialisation et l’amélioration de la productivité à travers l’accès aux équipements agricoles (mécanisation motorisée, traction animale) et aux intrants (semences, engrais, produits phytosanitaires). La sécurisation de la production par le développement de la maîtrise de l’eau constituera un levier déterminant par les possibilités qu’elle offre aux producteurs de prendre des initiatives et s’ouvrir aux innovations par l’adoption des techniques d’intensification de leur production. 

Le développement des filières agricoles se fera en direction de nouveaux marchés ou pour accroître des parts de marchés déjà existants. Seront particulièrement concernées les cultures de rente et les produits de cueillette (karité, gomme….). Les contraintes auxquelles font face les acteurs et opérateurs des filières de production végétale et qui peuvent influer sur l’amélioration de leur compétitivité sont nombreuses et nécessitent des solutions. 

Il s’agit notamment de: i) l’accès au financement, ii) l’accès à l’information, iii) actions de recherche-développement et diffusion des innovations, iv) l’appui à l’organisation des acteurs, v) l’amélioration du conditionnement et du transport et v) la formation et renforcement des capacités des producteurs.
5.3.2. Développement de l’agriculture irriguée :

Le développement de l’agriculture irriguée répond à la plupart des objectifs généraux de la stratégie sectorielle. Le renforcement de l’autosuffisance et la sécurité alimentaire sera obtenu par la sécurisation et l’intensification de productions ; l’augmentation des revenus des producteurs, la création d’emplois en favorisant notamment l’installation des jeunes et la contribution à la croissance de l’économie seront obtenus grâce à l’amélioration de la productivité et par la réduction des importations alimentaires et le développement des exportations. 

Ce domaine matérialise également la stratégie nationale de développement de l’irrigation adoptée par le Gouvernement du Mali en 1999. Il va permettre le développement de la grande irrigation, intégrant les grands ouvrages hydrauliques (barrages, seuils de dérivation) et les  petits aménagements hydro agricoles de proximité (petits périmètres irrigués villageois (PPIV), bas fonds aménagés, petits périmètres maraîchers (PPM)). L’Office du Niger (ON) occupe  une place prépondérante dans le développement de la grande irrigation à cause des ses potentialités, les faibles coûts d’aménagement et son système d’irrigation par gravité. Les objectifs du Gouvernement, à l’horizon 2020 à travers le Schéma Directeur, sont de porter à 200.000 ha les superficies aménagées de l’ON. 

La redéfinition de rôles des intervenants et la mise en place d’un cadre juridique et institutionnel faisant participer les bénéficiaires aux investissements et les impliquant dans la gestion et l’entretien des aménagements permettra une plus grande mobilisation de financement en faveur de l’irrigation. La promotion d’un mécanisme de financement adapté et durable ainsi que la problématique foncière tendant à interdire aux femmes l’accès aux parcelles irriguées sont autant des facteurs qui militent en faveur de la définition Des modalités de participation des bénéficiaires aux investissements. Les acquis de l’ON doivent constituer une base..

Enfin, la promotion de la maîtrise de l’eau offre des opportunités pour une véritable modernisation des exploitations. En effet, les possibilités d’irrigation permettent l’intensification, la diversification, l’intégration agriculture-élevage, nécessitant des mesures spécifiques telles que la mécanisation, l’accès aux facteurs de production (semences, engrais, pesticides) mais aussi des actions de recherches afin de maximiser les revenus à travers de choix des systèmes de production et des techniques les plus performantes.

5.3.3. Développement de l’élevage et des filières animales :

Ce domaine contribue à la réalisation de tous les résultats attendus de la mise en œuvre de la stratégie à travers les activités complémentaires qui seront mener en faveur d’une amélioration de la santé animale, du niveau d’exploitation du bétail et l’exploitation plus rationnelle des ressources pastorales, en recherchant une adéquation entre les ressources en eau, les fourrages disponibles et la charge animale, 

L’amélioration de la production animale (viande et lait) et le développement des filières seront rendues possibles par une amélioration de la santé animale à travers la prévention et la maîtrise de grandes épizooties et par une meilleure alimentation du bétail grâce à une promotion des cultures fourragères et des sous-produits agricoles et agro-industriels.

Le développement des filières animales nécessitera également des investissements importants dans les domaines de la conservation, la transformation et le transport des produits. Cela demandera un appui aux initiatives privées et le renforcement des capacités de tous les acteurs intervenant dans les différents maillons des filières animales, en premier lieu les producteurs qui doivent voir leur organisation renforcée.

Une des multiples causes de la dégradation des ressources naturelles et notamment des pâturages naturels est le surpâturage. Face à cette situation et à la variabilité tant quantitative que qualitative des pâturages naturels, des mesures seront préconisées pour une gestion plus rationnelle des ressources grâce à l’application de la charte pastorale, à la mise en place de plans d’aménagement et au respect de maillage recommandé pour les points d’eau (rayon de 12 km entre points d’eau).
5.3.4. Développement de la filière pêche et aquaculture :

La promotion de la filière pêche et aquaculture va contribuer à la réalisation des objectifs généraux de la stratégie sectorielle de renforcement de l’autosuffisance et la sécurité alimentaire, de l’augmentation des revenus et de la création d ‘emplois. En effet, le principal effet induit attendu de la promotion de cette filière est l’accroissement des revenus des producteurs et autres intervenants dans le domaine, grâce aux activités de transformation et de  commercialisation des produits de la pêche et de l’aquaculture.

La préoccupation dans le développement de la filière pêche et aquaculture est la gestion durable de la ressource. Elle peut être assurée par les aménagements de pêcheries Mais, compte tenu des dynamiques écologique, biologique et socio-économique spécifiques aux principales pêcheries maliennes, la stratégie d'aménagement doit se concevoir à deux (2) niveaux de gestion : 

· un niveau de gestion écosystémique, qui vise à protéger les mécanismes productifs naturels des milieux aquatiques lacustres et fluviaux ;

· un niveau de gestion décentralisée des pêcheries, qui vise à instaurer des mécanismes de cogestion des pêcheries entre les communautés des pêcheurs et les autres usagers des plans. Il s’agit surtout de mettre en œuvre, au niveau local le plus approprié, les mesures régissant l'organisation des activités de pêche. 

Le développement de la filière sera également recherché à travers le renforcement des interventions dans la valorisation des produits de pêche par le développement du commerce des frais, l’amélioration de la transformation et de la conservation des produits transformés et le renforcement des circuits de commercialisation. Ces mesures nécessiteront un système fiscal adéquat tout le long de la filière et la mise en place de formes de crédit institutionnel adaptées au contexte socio-économique du sous-secteur, notamment le système financier décentralisé.

Les zones éloignées de forte production bénéficieront des interventions sur les plans de la santé, de l’hygiène et de l’éducation en milieu pêcheur notamment en soutenant la construction d’infrastructures sociales sur les  principales zones de pêche et en facilitant l’accès aux prestations socio-économiques et socio-éducatives.

5.3.5. Promotion de la mécanisation agricole :
Les interventions dans ce domaine vont créer un environnement favorable à la modernisation des exploitations agricoles à travers les possibilités qu’il offre pour l’intensification des productions et la transformation des produits agricoles grâce à la mise en place d’un système d’approvisionnement durable en équipement agricole. Il contribue à la réalisation de plusieurs objectifs de la politique sectorielle, notamment :

· Le renforcement de l’autosuffisance et la sécurité alimentaire par l’intensification de la production, l’extension des terres agricoles et le respect des calendriers agricoles,

· L’amélioration des revenus et des conditions de vie des populations rurales par l’allégement des travaux agricoles et ceux de transformation des produits en développant des équipements adaptés ; 

· la promotion de l’emploi en milieu rural grâce à la création d’un réseau de fabricants de matériels agricoles et les différents services d’appui.

La promotion de la mécanisation agricole sera basée sur une amélioration de l’approvisionnement du marché en équipements agricoles par une dynamisation du secteur privé de la filière, un regroupement des paysans en associations désirant intensifier leurs exploitations et disposant de superficies pouvant justifier une mécanisation motorisée et un système de financement adapté, facilitant aussi bien l’approvisionnement du marché que l’acquisition des équipements par les producteurs.   

Compte tenu de l’existence de multitudes d’intervenants dans le domaine de la mécanisation agricole, il importe de disposer d’un cadre institutionnel et réglementaire adapté afin de veiller à une meilleure coordination et harmonisation de toutes les actions dans le domaine. Les structures publiques chargées de mécanisation doivent être dotées des moyens nécessaires non seulement pour assurer le contrôle et l’homologation, mais aussi pour former les utilisateurs, vulgariser les équipements et autres technologies adaptées et mener de recherche en machinisme.

5.3.6. Préservation et gestion des ressources naturelles et de la faune sauvage :

Ce domaine répond au quatrième résultat attendu de la stratégie sectorielle du secteur rural, à savoir la protection de l’environnement et une meilleure gestion des ressources naturelles. Cet objectif est rendu essentiel par la fragilité du milieu naturel sahélien, soumis aux effets conjugués des aléas climatiques et de la désertification, et par le fait que la plupart des activités économiques du pays repose sur l’exploitation des ressources naturelles. 

Face à un processus de dégradation des ressources naturelles dont les causes sont multiples (sécheresse, déforestation, surpâturage …) et à la nécessité de les préserver pour qu’elles répondent aux besoins actuels et futurs des populations, de nombreuses mesures sont préconisées même si leur mise en œuvre ne se fera sans difficultés. les mesures préconisées vont concerner les structures rurales de gestion du bois, les solutions alternatives pour réduire la pression exercée sur les forêts par la consommation de l’énergie domestique,   

Des mesures de lutte contre la prolifération des végétaux flottants, l’ensablement des cours d’eau et des mares et la pollution des eaux par les unités industrielles et les déchets liquides doivent être préconisé pour circonscrire leurs méfaits. Les capacités des agents de l’Etat et des collectivités en matière de gestion décentralisée des ressources seront renforcées. Les actions porteront sur l’identification des acteurs, la détermination de leurs besoins de formation et l’organisation de séances de formation. 

La mise en place et l’animation des cadres de concertation constitueront égaiement des domaines prioritaires d’intervention, afin de créer les meilleures conditions d’un bon transfert de la gestion des ressources aux collectivités décentralisées. .

Enfin, l’objectif d’organiser et de développer des filières des produits forestiers non ligneux (le karité, la gomme et la noix de cajou) sera soutenu par la mise en place d’une ligne de crédit pour soutenir les opérateurs et par des actions à mener dans les domaines de protection et d’amélioration des peuplements et de l’organisation de la collecte et de la commercialisation.
5.3.7. Promotion des emplois ruraux et lutte contre le chômage des jeunes :

La création de l’emploi demeure un objectif fondamental commun à toutes les politiques et stratégies sectorielles, aussi bien des pays développés que des pays les plus pauvres du monde comme le Mali. C’est l’un des défis majeurs, rendu impératif par le retrait de l’Etat du secteur productif sous les injonctions des reformes économiques. La promotion de l’emploi rural constitue la résultante des actions à mener dans tous les domaines de production identifiés comme axes d’intervention prioritaires dans le secteur. 

Les filières avec leurs potentialités ouvrent des bassins d’absorption des demandeurs d’emplois, à condition d’établir des convergences fructueuses entre les filières porteuses et toutes les catégories de demandeurs d’emploi. Et, la promotion des filières agricoles, animales, piscicoles et forestières, par la création des conditions d’une exploitation optimale des potentialités mises en évidence, est l’une de meilleures voies pour assurer des métiers durables, valorisants et attrayants sur le plan monétaire.

5.3.8. Mesures d’accompagnement et de soutien 

De l’analyse de différents domaines d’intervention prioritaires retenus, il ressort de façon générique de mesures d’accompagnement se rattachant : i) à la création d’un cadre juridique et institutionnel favorable au développement du secteur rural, ii) au développement de l’accès au financement des producteurs et opérateurs des filières, iii) à l’accompagnement des filières par une recherche/vulgarisation orientée par la demande des producteurs et du marché et respectueuse de l’environnement et iv) au désenclavement des zones de production et des grands marchés ruraux. 

5.3.8.1 Le cadre juridique et institutionnel

D'importantes réformes ont été entreprises ces dernières années en vue de créer un environnement juridique et institutionnel favorable à un développement durable du secteur rural. Ces reformes ont concerné :

La gestion des ressources naturelles (eaux, sols, couvert végétal, faune) constituant la base productive pour l'ensemble du secteur. De nombreux textes législatifs et réglementaires ont été élaborés et/ou révisés en vue d’une délimitation des pouvoirs des trois (3) types d’acteurs régissant ces ressources : Etat, Collectivités Territoriales et Particuliers. Il s’agit du Code domanial et foncier, code de l’eau, charte pastorale, textes législatifs régissant l’exploitation des ressources animales, forestières et fauniques. Les perspectives de résolution des problématiques liées à la gestion des ressources naturelles sont contenues dans la Loi d’Orientation Agricole en cours d’élaboration qui va constituer un cadre de mise en cohérence et de facilitation des réglementations en vigueur

Le développement institutionnel où de nombreuses reformes ont également été engagées concernant les services techniques des ministères en charge du développement rural. Dans le cadre du recentrage des fonctions de l’Etat par rapport à l’option de décentralisation, une approche multidisciplinaire des services ruraux avait été adoptée avec comme support une stratégie de transfert et un plan d’action. Ces instruments qui ont constitué la base essentielle des reformes structurelles engagées au milieu des années 90, demandent aujourd’hui à être repensés avec la réouverture et la déconcentration jusqu’au niveau communal des anciennes directions sous sectorielles. Dans la situation actuelle, les services du développement rural, se caractérisent par une insuffisance numérique de personnel, un manque d’équipements et de matériels, et une faiblesse des ressources financières affectées à l’exécution de leurs missions.

Les organisations des producteurs et Opérateurs privés prestataires de services, notamment les procédures de constitution en GIE qui ont été allégées et une nouvelle législation sur les Coopératives promulguée en 2001. Cependant, l’absence de statut juridique continue d’handicaper les organisations professionnelles et associations villageoises à la base, notamment féminines. Ces structures, dans leur grande majorité, n’ont plus d’existence légale depuis fin 2003, où s’achevait le délai de grâce de deux années qui leur avait été accordé selon la nouvelle législation pour régulariser leur situation. Dans la situation actuelle, ces structures traversent une crise de fonctionnement lié à la fois au relâchement dans les appuis conseil des organismes publics suite à la restructuration, mais aussi à des difficultés internes de plusieurs ordres

Les collectivités territoriales décentralisées nouvellement créées et dotées au plan législatif des prérogatives pour la gestion tant des ressources naturelles, que du développement des activités productives dans leurs ressorts respectifs. Dans la pratique, l’exercice de ces fonctions est fortement inhibé par l’insuffisance en ressources humaines et la faiblesse actuelle des mécanismes d’auto financement à partir de la collecte de ressources transférées par l’Etat. La prise en compte systématique de ces aspects dans la conception des projets et programmes de développement rural à l’instar du PROMISAM ;du PACR ; du PDCARPE; contribuerait à l’élargissement de l’impact des dispositifs actuels d’appui technique des réseaux CCC ; et financier de l’ ANICT . 

5.3.8.2  L’accès au financement

La faible capacité financière et le difficile accès au crédit constituent des contraintes majeures à l’amélioration des performances des acteurs des filières agricoles (production, transformation, conservation et commercialisation). Cependant au plan de l’offre, le système de crédit se caractérise par une grande hétérogénéité d’institutions. On y dénombre six banques commerciales, deux banques de développement, des programmes et Projets de développement, et plusieurs réseaux de Systèmes financiers décentralisés (SFD) qui avec l'appui de différents bailleurs de fonds se sont développés et ont connu une expansion rapide au cours des dix dernières années. 

Les banques commerciales sont peu actives et peu présentes dans le financement du monde rural. Les services de crédit des programmes et Projets sont ponctuels. Les systèmes de crédit décentralisé jouent un rôle important dans le financement du monde rural et des activités des petits producteurs. Ils ont donné de bons résultats dans le secteur rural du fait surtout de leur proximité. Cependant, ils sont loin de couvrir l'ensemble du pays et les besoins en services financiers des petits paysans, éleveurs et pêcheurs, et leurs capacités institutionnelles et financières restent limitées. Ils doivent continuer à être appuyés et l’extension des réseaux reste nécessaire. Dans ce cadre, en rapport avec la Cellule nationale d’appui à ces structures, la politique de refinancement engagée par certaines banques telles la BNDA  et la BMS devra être renforcée.

La problématique du financement du crédit et l’approvisionnement en intrants et équipements agricoles, a récemment suscité l’organisation d’une rencontre nationale qui a fait l’état des lieux, dégagé les contraintes et formulé des recommandations. Celles-ci devront être prises en compte pour définir les activités prévues dans les projets et programmes à venir.

Les perspectives de résolution des difficultés d’accès au financement exigeront également le développement de synergies entre certains grands programmes en cours : PCDA, PRODEPAM, Trade MALI, etc…

5.3.8.3  La  Recherche /vulgarisation

En dépit de ses résultats positifs, la recherche n’a pu disposer d’un mécanisme durable de financement. Dans ces conditions, les avancées se sont opérées pendant longtemps par concentration dans des domaines jugés prioritaires.

A présent, une des principales visions qui sous-tendent la Recherche Agronomique est son orientation sur la satisfaction des besoins des utilisateurs par :

· La régionalisation du système et sa mise en en phase avec le processus de décentralisation et de responsabilisation du monde rural ;
· une meilleure implication des partenaires, intervenant à tous les niveaux de la programmation (définition des priorités, appui dans la recherche de financement, évaluation et appropriation des résultats).
Ces dispositions doivent conforter dans le cadre d’un plan à long terme, la formation des agents des organismes d’encadrement et des producteurs, la prise en compte de la demande dans l’orientation de la recherche et du savoir-faire local, l’appropriation de la démarche et des innovations proposées, et la vulgarisation des résultats.

Si des résultats significatifs ont été enregistrés ces dernières années en matière de mutation institutionnelle, au problème du financement qui demeure s’ajoute aujourd’hui ceux du vieillissement du personnel ,et de l’absence totale de spécialistes pour la couverture des besoins dans des sous  secteurs jusque là ségrégués. L’ensemble de ces facteurs appelle un renforcement du système- notamment à travers la composante  Recherche du PASAOP- en vue de contribuer à :

· une production agricole et une gestion des ressources naturelles améliorées et durables ;

· une meilleure transformation des produits agricoles et une bonne organisation des filières ;

· une institutionnalisation de l’approche genre et sa prise en compte dans le processus de recherche.

5.3.8.4  Le désenclavement rural :

L’enclavement d’un grand nombre de zones de production, en grevant les coûts des approvisionnements des producteurs et de commercialisation de leurs produits, constitue une réelle contrainte au développement du monde rural. Il nécessite de la part de l’Etat un effort financier conséquent en ce qui concerne les infrastructures rurales. 

L’amélioration du réseau routier et particulièrement des pistes rurales se présente une mesure significative d’accompagnement du développement des filières. Elle doit à ce titre intégrer comme élément constitutif, toute initiative importante de développement rural à l’instar du PNIR, du PCDA etc. Les plans d’ouverture et/ou de réhabilitation en la matière, devront se conformer au schéma national d’aménagement routier. Ils  se concevront en cohérence avec la Stratégie Nationale du Transport Rural qui prévoit de favoriser les projets communaux, qui seront réalisés par l’ AGEROUTE, en faisant contribuer  les collectivités territoriales au financement des travaux, et les populations à l’entretien des pistes. 
VI. PAN D’ACTIONS  SECTORIEL

I.2. Pour atteindre les objectifs de développement du secteur rural identifiés précédemment, les interventions dans les domaines retenus vont s’articuler autour des axes stratégiques ci-après : 

MATRICE DES OBJECTIFS, AXES DE STRATEGIES ET RESULTATS

	OBJECTIFS GENERAUX
	DOMAINES D’INTERVENTION
	AXES DE STRATEGIES
	RESULTATS 

	Contribuer à la croissance économique

Renforcer la sécurité et l’autosuffisance alimentaires,

Améliorer les revenus et les conditions de vie des populations rurales,

Protéger l’environnement et assurer une meilleure gestion des ressources naturelles.


	1

 Développement des filières agricoles
	Mise en place d’un système d’information sur les marchés.

Appui à la Recherche-Développement des marchés

Appui à la production et l’organisation des acteurs

Amélioration des techniques post-récoltes et de conditionnement

Formation et renforcement des capacités des acteurs
	Réduction de la pauvreté en milieu rural

Sécurité alimentaire

Amélioration des conditions de vie

Préservation des ressources naturelles

Réduction de la pauvreté en milieu rural



	
	2

 Programme d’aménagement hydro agricole
	Promotion d la maîtrise de l’eau et de petits aménagements de proximité

Nouvelle politique d’investissement pour le développement de l’irrigation

Définition d’un cadre de développement institutionnel du sous-secteur

Gestion et entretien des périmètres

Appui à l’intensification et à la diversification des cultures

Mesures de sécurisation foncière dans les aménagements hydro agricoles

Renforcement des capacités des structures d’appui et des exploitants :

Mise en place d’un programme minimum de recherche et expérimentation en irrigation


	

	
	3

Développement des filières de l’élevage et des industries animales
	Gestion rationnelle des ressources pastorales

Développement des infrastructures de transformation et d’équipements d’élevage 

Renforcement des capacités des acteurs

Amélioration de l’alimentation des animaux


	

	
	4

Développement du sous-secteur de la pêche
	Augmentation des performances de la filière pêche et aquaculture

Amélioration des conditions socio sanitaires et éducationnelles des communautés de pêcheurs

Augmentation de la production de pisciculture et des pêcheries

Préservation des écosystèmes halieutiques et aménagement des pêcheries

Appui et de suivi du Schéma Directeur de la pêche et de la pisciculture


	

	
	5

 Gestion des ressources naturelles
	Amélioration du fonctionnement de structures rurales de gestion du bois.

Réduction la part des ressources ligneuses dans la satisfaction des besoins énergétiques.
Développement et valorisation des produits forestiers non ligneux.

Renforcement des capacités des agents de l’Etat et des collectivités en matière de gestion décentralisée des ressources.

Mise en œuvre des plans d’aménagement des réserves du Baoulé du Bafing et du Gourma

Elaboration du plan d’aménagement pour les autres aires protégées.

Constitution d’une base de données sur les ressources et leur évolution.

Elaboration des normes de GRN pour les différents systèmes de production du pays.

Lutte contre les pollutions pour protéger la ressource eau.

Utilisation au mieux des précipitations et des écoulements de surface.

Valorisation des eaux souterraines des zones  de désertification et de déficit chronique en eau.

Maîtrise de la prolifération des végétaux flottants surtout dans les zones irriguées.

Lutte contre la dégradation des berges et l’ensablement des cours d’eau des lacs et des mares.
	

	
	6

Promotion de la mécanisation agricole, au Mali
	Amélioration de l’approvisionnement des paysans en équipements agricoles

Dynamisation du secteur privé de la filière mécanisation agricole

Appui aux structures de l’Etat chargée de la mécanisation
	

	
	7

Promotion des emplois et lutte contre le chômage des jeunes
	 Renforcement du programme Emploi jeunes ;


	

	
	8

Mesures d’accompagnement et de soutien à la mise en œuvre
	Relectures des textes

Renforcement des  capacités des structures de développement et des organisations paysannes

Promotion de l’égalité entre genres
	


6.1. Développement des filières de production végétale :
Le développement durable des filières agricoles dépendra de leur structuration toujours plus accrue et de leur compétitivité sur le marché national et international. Cet objectif sera atteint en :

· Mettant en place un système d’information fiable sur le fonctionnement des marchés ;

· En valorisant les produits par la transformation et le conditionnement, avec l’appui de la recherche,

· En renforçant les compétences de tous les acteurs par la formation;

· En créant les conditions d’accès aux facteurs de production de manière durable;

6.1.1. Mise en place d’un système d’information sur les marchés:

L’objectif de cet axe est d’améliorer le système d’information sur les marchés pour mieux informer les opérateurs sur les opportunités de marché (produits, système de commercialisation, prix pratiqués, etc.) Les actions envisagées porteront sur :

· Le renforcement des systèmes d’information sur les marchés, pour améliorer la collecte et la diffusion des informations ;

· La mise en place d’un dispositif pour faciliter l’accès des opérateurs aux informations sur les produits et les prix nécessite :

· La promotion d’une recherche systématique des marchés ;

· La vulgarisation des informations sur les opportunités que peuvent offrir l’ OMC, les organisations régionales et sous régionales.

6.1.2. Conduite de la Recherche Développement de marchés

De tous les segments de la filière celui de la transformation est celui qui pose le plus de problèmes à la promotion d'un produit donné. Il constitue l'une des contraintes majeures à la commercialisation réussie de produits finis ou semi-finis tant sur les marchés intérieurs que sur les marchés extérieurs. Cette transformation doit souvent prendre en compte de nombreuses caractéristiques désirées du produit par les consommateurs finaux (organoleptiques, cuisson, etc.).

Les actions de recherche développement ci-après vont concerner toutes les études filières agricoles et porteront sur :

· la sélection et l'introduction et l'adoption de variétés porteurs et d'itinéraires technique et technologique économiquement et financièrement compatibles avec exigences du marché.

· le conditionnement post-récolte des récoltes notamment des produits d'exportation en vue de garantir la qualité jusqu'au consommateur final;

· l'introduction et l'adoption de procédés et techniques de transformation 

· la formation des producteurs et intermédiaires pour la maîtrise de la qualité des produits frais destinés à l'exportation

6.1.3. Production agricole et Organisation des acteurs :

L'objectif est d'améliorer la compétitivité des produits maliens sur le marché de destination et surtout d'augmenter la concurrence entre opérateurs.

Par exemple, la distribution d'intrants et d'équipements et la fourniture de services dans des zones autres que celles de l'Office du Niger et de la CMDT n'entraînent pas l'enthousiasme des opérateurs. Dans la zone de l'Office du Niger, les Associations des Producteurs à travers des mutuelles de crédits ont démontré que le transfert de la distribution des intrants était possible même s'ils sont enfreints aujourd'hui dans leurs possibilités par un niveau rédhibitoire du crédit.

Il est aussi important d'apporter des appuis aux opérateurs comme cela est admis depuis longtemps pour les producteurs. La promotion dans une zone donnée d'une fonction d'approvisionnement en intrants et l'appui aux opérateurs (AV et commerçants) pour la constitution de la chaîne d'approvisionnement sont des activités de projet à organiser et à financer en tant que telles.

Les propositions ci-dessous reviennent régulièrement dans les études comme solutions: 

· la création d'interprofession réunissant les producteurs, opérateurs économiques et autres acteurs de filière dans le but de trouver de justes solutions aux problèmes qui se posent à la filière notamment de financement, d'amélioration des rapports entre acteurs, d'amélioration de leurs performances et de suivi de la traçabilité du produit exporté;

· l'adoption de techniques intensives d'irrigation économes en main d'œuvre;

· l'étalement de la période de production grâce à un choix variétal et des systèmes et modes de stockage appropriés judicieux. Ces deux actions combinées sont susceptibles d'allonger la période de forte consommation et d'accroître donc le marché potentiel.

6.1.4. Technique post-récoltes/Conditionnement et transport :

Il revient fréquemment que les produits maliens soient de qualité satisfaisante au niveau de l'exploitation agricole (mangues, oignons, tomate). Cependant, cette qualité est fortement réduite au fur et à mesure que l'on se rapproche de l'opérateur en bout de chaîne du fait non pas de la distance entre les lieux de production et de consommation, mais à cause de l'absence d'équipements de conditionnement et de transport.

A ce premier lot de contraintes, s'ajoute les continuels problèmes de coût de l'énergie et d'empaquetage. Les axes d'actions proposés sont les suivants: 

· l'amélioration des technologies post-récolte et de la qualité du produit exporté notamment des fruits et légumes

· la diffusion à plus grande échelle des techniques disponibles de transformation artisanale (séchage) à faible coût et la promotion de ces produits dans le public.

· l'amélioration des équipements et des performances des stations de conditionnement notamment la mise en place d'une logistique maritime régulière;

6.1.5. Formation et renforcement de capacités :

Les producteurs ont des besoins de formation (alphabétisation pour certains, gestion et comptabilité, formation technique) et d'information sur leurs droits, sur la fiscalité, sur l'offre de produits et sur les possibilités et avantages légaux de s'organiser. 

Ils ont en outre besoin d'améliorer leur crédibilité auprès des banques en s'orientant vers des activités plus continues et plus spécialisées et en introduisant davantage de transparence dans leurs opérations.

Un seul axe d'action s'impose, c’est celui de renforcement des capacités des acteurs et des membres des associations professionnelles, notamment dans les domaines de la collecte et de la diffusion d’information sur les marchés d’exportation, ainsi que dans le domaine de la prospection et de la négociation de contrats commerciaux et de contrats de fret.

6.2. Développement de l’agriculture irriguée :

Plusieurs axes stratégiques concourent à la réalisation des objectifs de ce domaine. Ces axes  vont concerner aussi bien la réalisation des aménagements (développement de la grande irrigation, de petits périmètres irrigués, de bas fonds et de petits périmètres maraîchers) que la mise en œuvre de nouvelles dispositions en matière de financement des investissements et de gestion des aménagements.

6.2.1. Développer la maîtrise totale de l’eau et les petits aménagements de proximité :

Cet axe stratégique vise le développement de la grande irrigation, intégrant les grands ouvrages hydrauliques (barrages, seuils de dérivation) et de petits aménagements hydro agricoles de proximité (petits périmètres irrigués villageois (PPIV), bas fonds aménagés, petits périmètres maraîchers (PPM)). Les principales actions à mener vont concerner : 

· la réhabilitation et l’extension des aménagements hydro agricoles de l’Office du Niger (ON), qui occupe une place prépondérante dans le développement de la grande irrigation à cause des ses potentialités, les faibles coûts d’aménagement et son système d’irrigation par gravité. :

· la mise en place de petits périmètres villageois (PPIV) dans différents sites pourvues des ressources en eau pérennes ;, 

· l’aménagement des bas fonds, pour la mobilisation des eaux de surface non pérennes, 

· la promotion de petits périmètres maraîchers, 

· le renforcement des capacités de production des exploitants et 

· le développement des infrastructures de base nécessaire au développement des activités économiques.  

6.2.2. Mettre en œuvre d’une nouvelle politique d’investissement :

Cet axe stratégique envisage la mise en place d’une nouvelle politique d’investissement dans le domaine des aménagements hydro agricoles en vue de réduire les coûts de travaux. Cette politique sera basée sur les mesures suivantes :

· La participation des bénéficiaires aux investissements : Le principe directeur de l’appropriation des interventions par les bénéficiaires nécessite leur participation significative aux coûts d’investissement. Cette participation doit être modulée en fonction des spécificités agro–écologiques, sociales et économiques de chaque zone ; 

· La mise en place d’un mécanisme de financement efficace et durable : L’objectif est de mettre en place un système de financement durable à travers un fonds dont le statut, la structuration et la mise en place doivent faire référence à l’étude pour la zone de l’ON réalisée dans le cadre du PNIR.

· L’allégement des procédures administratives de passation des marchés d’études et de travaux en milieu rural : Cette mesure est concrétisée avec la création de l’Agence  d’Exécution des Travaux d’Infrastructures et d’Equipement Ruraux (AGETIER), habilitée à la demande des communautés le souhaitant, de mettre en œuvre des différents projets d’aménagement ou de réhabilitation des périmètres irrigués et des bas fonds.

· La réduction des coûts des travaux d’aménagement: Une plus grande implication des PMI/PME nationales dans les travaux d’aménagement grâce à un système d’allotissement des travaux, l’appui à la formation et la promotion d’entreprise de leasing de matériel de travaux publics permettrait de réduire les coûts d’intervention.

6.2.3. Redéfinir le rôle des intervenants dans la réalisation des aménagements et la    gestion des investissements:

Cet axe vise le partage de responsabilité entre, d’une part, les services de l’État pour les missions publiques de suivi et de coordination et, d’autre part, les Collectivités Territoriales, les communautés et groupes bénéficiaires des investissements et les autres partenaires pour la conception, la programmation et la mise en œuvre des activités de développement économique, social et culturel de leurs aires géographiques. Les actions dans ce domaine vont concerner :

· L’élaboration d’un cadre opérationnel dans le domaine des aménagements sur la base des acquis de l’Office du Niger, lors de sa restructuration, et du processus de la Décentralisation en cours.

· La définition des rôles et le renforcement des capacités des Collectivités Territoriales et des structures d'appui que sont l'Agence Nationale d'Investissement des Collectives Territoriales (ANICT) et les Centres de Conseils Communaux (CCC) ;

· Le renforcement des capacités des groupes cibles, pour leur permettre d’accéder aux appuis des programmes d’irrigation et assurer la gestion et l’entretien efficaces des réalisations. 

· la valorisation du rôle socio-économique des femmes rurales et le renforcement de leurs compétences conformément à la stratégie d’appui aux femmes rurales ;

· la promotion d’opérateurs spécialisés privés (ONG, GIE, bureaux d’études) et le transfert à ces opérateurs les fonctions d’encadrement et d’appui–conseil en milieu rural.

6.2.4. Assurer une gestion optimale et durable des aménagements :

Cet axe a pour objectif de rénover la politique d’aménagement et de mise en valeur, en orientant les efforts vers des techniques d’irrigation à coûts modérés et économiquement rentables, maîtrisables par les bénéficiaires et susceptibles d’être gérées durablement, et tout cela dans le respect de la politique nationale de l’environnement. Il s’agira de :

· prendre des dispositions appropriées pour une gestion rationnelle et équitable des ressources naturelles en sols et en eaux, tenant compte des situations sociales locales. ;

· mettre l’accent sur la promotion de systèmes de production agricole durable et de méthodes d’exploitation des ressources respectueuses de l’environnement ;

· rechercher, concernant les grands et moyens périmètres, une plus grande implication des paysans dans leur entretien en se basant sur les résultats des approches développées et réussies à l’ON ; 

· développer, pour les aménagements de proximité, l’approche du développement de l’irrigation communautaire guidée par la demande qui permet de mieux faire prendre en charge la gestion et l’entretien par les bénéficiaires. 

 6.2.5. Promouvoir l’intensification et la diversification de l’agriculture irriguée :

L’irrigation constitue une opportunité pour intensifier et diversifier les productions. L’objectif de cet axe est de créer les conditions favorables en améliorant le dispositif d’appui–conseil aux Organisations de producteurs, Associations villageoises et irrigants privés, et en favorisant l’approvision​nement et l’accès aux facteurs de production. (semences de qualité, fertilisants etc..). Le soutien aux filières nouvelles et rentables, basée sur l’information économique, l’intégration agriculture- élevage- pêche- environnement et la prestation privée en conseil rural seront également promues pour améliorer l’intensification et la diversification des cultures. 

Pour une modernisation des exploitations irriguées, d’autres mesures spécifiques seront prises, pour :

· Mécaniser les exploitations familiales à travers le développement de la culture attelée et la petite motorisation,

· Promouvoir l’accès aux semences de cultures irriguées de qualité en appuyant le Service semencier national et les paysans multiplicateurs dans la mise en œuvre du Plan semencier national, en facilitant l’installation de producteurs privés de semences sélectionnées et en renforçant le contrôle de qualité des semences,

· Promouvoir l’utilisation de la fumure organique et des engrais chimiques de qualité à travers des appuis conseils bien ciblés et la mise en place d’un dispositif efficace de contrôle de qualité,

· Susciter, par des mesures incitatives et des crédits appropriés, l’intérêt des opérateurs privés pour les filières commerciales des intrants et des produits, 

· Intégrer davantage l’agriculture et l’élevage avec le développement de la production de fourrage irrigué,

· Promouvoir l’agroforesterie (production de fruit, du bois d’œuvre et du bois énergie etc.).

· Faire développer l’aquaculture par des associations et des privés dans les plans d’eau et  introduction de la rizipisciculture dans les exploitations paysannes,

· Renforcer le Système d’information sur les marchés (SIM) et encourager l’émergence d’opérateurs filière; 

· Mettre en place des programmes d’information et d’appui–conseil pour des produits porteurs ;

· Mettre en place des programmes de formation des producteurs et des services d’appui, et adapter l’appui–conseil aux exigences de l’intensification et de la diversification, ainsi qu’au type d’aménagement

6.2.6. Promouvoir un régime foncier favorisant le développement de l’irrigation :

Cet axe stratégique vise à promouvoir un régime foncier pour mettre un terme au chevauchement existant entre le droit moderne et les droits traditionnels et à l’insuffisance de la protection des droits des producteurs, qui constituent des difficultés majeures dans le développement et la consolidation de l'irrigation. A cet effet, il est nécessaire de:

· clarifier le statut des périmètres irrigués, selon leur mode de création et de financement ;

· définir les conditions d'exploitation des périmètres et les droits des exploitants sur les parcelles irrigués ;

· faire respecter le régime juridique des parcelles à l'intérieur des périmètres financés sur des ressources publiques où le faire valoir indirect est interdit. 

· Procéder, à la lumière des acquis de l’ON, à une évaluation des modes de tenure actuels en vue d’améliorer les conditions d’application et de renforcer leur contribution à la sécurisation foncière et à l’investissement ;

· consolider le mécanisme paritaire d’attribution et de gérance des terres à travers, notamment l’application d’un cadastre parcellaire de tous les périmètres irrigués et la diffusion de l’information sur les normes et obligations, etc.

· mettre en place une structure de suivi du foncier (Observatoire du foncier) ;

· clarifier le mode de tenure foncière et la pratique excluant les femmes des attributions de parcelles avec la communauté bénéficiaire avant la réalisation des aménagements. 

6.2.7. Renforcer les capacités des structures d’appui et des exploitants dans le domaine de l’irrigation :

L’objectif de cet axe est de chercher à redéfinir les rôles et les responsabilités des intervenants et à mettre en œuvre un nouveau cadre opérationnel pour le développement institutionnel du sous secteur. Cela, nécessitera un renforcement des capacités par la formation de :

· Services publics concernés par l’irrigation et leurs services déconcentrés, ainsi que les structures d’intermédiation et d’appui aux communautés villageoises dans le domaine de l’irrigation. ;

· Groupements de producteurs pour qu’ils s’approprient des aménagements et en assurent la gestion et la mise en œuvre durable. 

6.2.8. Promouvoir la recherche/expérimentation en irrigation :

Cet axe a pour objectif de mettre en place un programme de recherche/ développement dans le cadre de l’irrigation en maîtrise totale de l’eau, notamment concernant :  (i) le suivi et l’analyse de performance de certaines normes d’irrigation; (ii)  les besoins en eau de diverses plantes et dans diverses conditions d’irrigation (sol, ETP et systèmes d’irrigation différents); (iii) le coût des aménagements, notamment le coût des digues de berge et du revêtement des canaux d’irrigation; (iv) l’analyse économique et financière comparative des systèmes d’irrigation; etc.  

Par ailleurs, pour aller vers une véritable modernisation des exploitations, la recherche sur les systèmes de production irriguée doit,se pencher sur les sujets suivants : 

· les types d’irrigation et leur utilisation, les cultures par rapport aux types d’irrigation, et les types de mécanisation appropriée pour les cultures et les types d’irrigation retenus, en vue de construire pour chaque type d’un référentiel technique et financier pour aider les promoteurs ;

· Les cultures nouvelles et performantes de diversification pour la contre saison et de technologies adaptées pour le stockage, la transformation et la commercialisation ;

· Des tests d’intégration agriculture élevage et production fourragère irriguée ;

· l’introduction de l’agroforesterie (production de fruits, du bois d’œuvre et du bois énergie etc.).

· La recherche sur l’introduction de l’aquaculture et la pisciculture

· l’exploitation de l’eau résiduelle après l’hivernage et l’eau souterraine pour mieux exploiter la  contre saison potentiellement très productive ;

· la fertilisation des terres et la problématique de salinisation des terres, etc.

Peu de recherches ont été menées sur les cultures non rizicoles des bas-fonds, ainsi que sur la pêche et l’élevage liés à la présence d’eau dans les retenues de bas-fonds. La recherche sur les systèmes de production doit, dans les années à venir, aborder prioritairement des actions sur ces domaines, particulièrement dans les zones à haut potentiel d’aménagement des bas-fonds.

6.2.9. Améliorer la connaissance dans le secteur de l’irrigation :.

Cet axe vise la réalisation d’un inventaire des bas fonds pour mieux évaluer leur potentiel aménageable. Cette étude sera basée sur l’imagerie satellitaire et le développement d’un système d’information géographique (SIG) et permettre l’établissement d’une base de données géo référencée des bas-fonds devant servir d’outil d’aide à la décision en matière de planification  et de préparation, par zones, des schémas d’aménagement globaux qui prennent en compte la gestion intégrée des ressources en eau ainsi que les investissements connexes à la mise en valeur des bas-fonds (pistes d’accès, infrastructures de stockage, transformation et commercialisation, etc.).

6.3. Développement de l’élevage et des filières animales : 

Cinq (5) axes stratégiques vont concourir à la réalisation des objectifs de ce domaine d’intervention. Il s’agit des axes relatifs à l’Amélioration de l’alimentation des animaux , la Gestion rationnelle des ressources naturelles, l’amélioration de la santé animale, le renforcement des capacités des acteurs et le développement des infrastructures de commercialisation, de transformation et des équipements dans le sous secteur élevage : 

6.3.1. Amélioration de l’alimentation des animaux :

L’alimentation, un facteur important dans l’augmentation de la production de viande et de lait,  est assurée essentiellement par les pâturages naturels dont la variabilité qualitative et quantitative ne permet pas l’atteinte des objectifs visés pendant toute l’année. L’objectif de cet axe est d’accroître l’accessibilité du fourrage et des sous-produits agricoles et agro-industriels aux animaux, à travers des actions en faveur de : 

· la promotion des cultures fourragères ; 

· la lutte contre les feux de brousse ; 

· la régénération et l’enrichissement des parcours ;

· la promotion de l’utilisation des sous produits agricoles ;

· la promotion des unités de production d’aliment–bétail.

6.3.2. Gestion rationnelle des ressources naturelles :

Cet objectif spécifique contribue directement à la réalisation des résultats relatifs à la protection de l’environnement et une meilleure gestion des ressources naturelles. Les ressources naturelles, base de la production animale sont soumises aux effets des aléas climatiques, du déboisement et du surpâturage. Les actions à entreprendre pour réduire la pression actuelle sur les ressources  vont concerner :

· l’élaboration et la mise en place de schémas et plans d’aménagement des territoires au niveau communal, local, régional et national ;

· la libération et la matérialisation des couloirs de passages ;

· la cartographie des pâturages et des points d’eau  

· l’élaboration et la mise en œuvre d’un programme d’équipement et de réhabilitation ou de création de nouveaux points d’eau (mares, puits, forages, retenues d’eau, micro-barrages etc.) ; 

· la libération des zones infestées de glossines ;

· l’application de la Charte pastorale ;

· le suivi des écosystèmes pastoraux.

· la Mise en place d’un système d’alerte précoce performant en vue de prévenir les catastrophes.

6.3.3. Amélioration de la santé animale :  

La santé animale est la principale mesure actuelle d’augmentation de la production par la réduction des mortalités. L’accroissement de la production animale impose donc des efforts continus en matière de lutte contre les maladies. L’objectif visé par cet axe est d’assurer la protection de la santé des animaux et celle de la santé publique à travers la prévention et la maîtrise des grandes épizooties du bétail et de la volaille domestique. Les actions envisagées sont :

· l’amélioration de la couverture sanitaire du bétail ;

· le renforcement des services d’inspection et des laboratoires de diagnostic et de contrôle de la qualité ;

· l’appui à la mise en œuvre des mesures de privatisation de la profession vétérinaire ;

· le suivi-évaluation des maladies prioritaires ;

· le renforcement et l’adaptation de la recherche vétérinaires

6.3.4. Développement des infrastructures de commercialisation, de transformation et d’équipements dans le sous secteur élevage :

L’objectif de cet axe est de promouvoir des investissements pour développer des infrastructures de valorisation des filières d’élevage. Au regard du potentiel de production du sous-secteur élevage et de faibles performances actuelles en matière de commercialisation et de transformation des produits, des investissements importants s’avèrent nécessaires dans tous les maillons des filières d’élevage  et vont concerner :

· la création et/ou modernisation des infrastructures d’abattage ;

· la création et l’équipement des marchés à bétail et autres produits d’élevage.

· Le renforcement du financement de la transformation et de la commercialisation des produits de l’élevage (investissements et crédits revolving aux acteurs) ;

· La sécurisation de l’offre en animaux de qualité ;

· L’amélioration des circuits de commercialisation ;

· Le renforcement de la qualité et de la sécurité sanitaire des produits transformés ;

· La valorisation des sous- produits d’abattage ;

· l’amélioration des équipements de collecte et de conservation du lait local.

6.3.5. Renforcement des capacités des acteurs :

La nouvelle politique de l’élevage, en rupture avec les pratiques antérieures privilégie la responsabilisation des acteurs (producteurs, élus locaux, ONG, prestataires privés de services) dans la conception, l’élaboration et la mise en œuvre des projets de productions animales et de planification de développement de l’élevage. L’amélioration de l’organisation des producteurs, l’appui pour le renforcement de leur moyen d’intervention et l’acquisition des connaissances nécessaires constituent les réponses appropriées à la stagnation actuelle de la production animale. 

L’objectif visé par cet axe stratégique est d’avoir des acteurs professionnels disposant des ressources matérielles et des connaissances nécessaires pour entreprendre de manière efficiente les activités de production, de transformation et de commercialisation des produits et sous produits de l’élevage. Les actions envisagées portent sur :

· la formation en techniques modernes de production de fourrage et d’utilisation des sous produits agricoles pour améliorer la production de viande, de lait et d’œuf ;

· la formation des acteurs en planification et suivi évaluation de leurs activités ;

· le renforcement de l’information  des acteurs  par la création et la mise à leur disposition d’une banque de données relatives au suivi des écosystèmes pastoraux ;

· la mise en place d’un système adapté de financement des activités de l’élevage ;

· la formation, le recyclage de l’encadrement et des agro pasteurs en matière de suivi  des ressources pastorales, d’entretien et de gestion des ouvrages hydrauliques.

6.4. Développement de la filière pêche et aquaculture:
Cinq (5) axes stratégiques vont concourir à la réalisation du développement du sous-secteur de la Pêche et de l’Aquaculture. Il s’agit des axes : i) augmentation des performances économiques de la filière poisson par un accroissement de la valeur ajoutée qu’elle crée, ii) amélioration des conditions socio sanitaires et éducationnelles des communautés de pêcheurs, iii) Augmentation de la production de l’aquaculture, des pêcheries des lacs et d’autres zones de  production naturelle encore peu exploitées, iv) Préservation des écosystèmes halieutiques et aménagement en partenariat des pêcheries et v) Renforcement des instruments d’appui et de suivi du Schéma Directeur de la pêche et de l’aquaculture.

6.4.1. Augmentation des performances économiques de la filière pêche et aquaculture : 

Cet axe stratégique vise essentiellement à augmenter la valeur ajoutée de la filière pêche. Le principal effet induit attendu est un accroissement des revenus des producteurs et autres entrepreneurs de la filière, la création d’emplois en particulier dans la transformation, la commercialisation des produits de la pêche et de la pisciculture.

Les actions prioritaires envisagées dans ce domaine porteront sur : 

· l'amélioration de la valorisation des produits par le développement du commerce du frais, l’amélioration de la transformation et de la conservation des produits transformés ; et le renforcement des circuits de commercialisation.

· la mise en place de formes de crédit institutionnel adaptées au contexte socio-économique du secteur, notamment le système financier décentralisé ;

· l’adéquation  de la fiscalité le long de la filière ;

· la préservation de l’organisation actuelle de la filière, fondée sur des relations sociales fortes entre les différents partenaires concernés ;

· la  stimulation et la promotion des investissements publics st privés dans le sous-secteur, garantis par l’Etat et les collectivités territoriales.  

6.4.2. Amélioration des conditions socio sanitaires et éducationnelles des communautés de pêcheurs dans les zones de production. :

Cet axe stratégique vise essentiellement à renforcer les interventions sur les plans de la santé, de l’hygiène et de l’éducation en milieu pêcheur notamment en facilitant l’accès aux prestations socio-économiques et socio-éducatives et en soutenant les initiatives communautés et micro-projets dans les zones éloignées de forte production halieutique. 

Les actions à entreprendre dans ce domaine porteront sur :

· l’appui à la réalisation des projets d’intérêt communautaire ;

· la mobilisation des aides potentielles vers la construction d’infrastructures sociales sur les  principales zones de pêche.

6.4.3. Augmentation de la production de l’aquaculture, des pêcheries des lacs et d’autres zones de  production naturelle encore peu exploitées :

Cet axe stratégique vise la mise en œuvre des mesures favorables à l’accroissement de la production du poisson, dans les différentes zones de grandes potentialités.. 

Les actions à entreprendre sont :

· le développement de la pisciculture semi-intensive et extensive dans les zones où l’environnement naturel et socio-économique est propice à cette activité;

· l’augmentation des captures dans le lac de Manantali;

· le développement de la pêche dans les zones de production naturelle considérées comme secondaires (lacs naturels, mares, réseaux d’irrigation, affluents et émissaires des fleuves etc.)

A ce niveau l’Etat et les Collectivités s’engagent à assurer une meilleure connaissance des zones propices à la pisciculture, à désenclaver les zones de pêche et à valoriser l’ensemble des plans d’eau du pays.

6.4.4. Préservation des écosystèmes halieutiques et aménagement en partenariat des pêcheries :.

Cet axe stratégique vise à contribuer à la conservation de la diversité biologique, à renforcer la gestion écosystémique et le partenariat. Il précise les rôles et fonctions des principaux groupes d'acteurs concernés par l’aménagement des pêcheries, appuie la mise en place des mécanismes institutionnels permettant à l'ensemble des partenaires, en fonction du type de pêcherie, de travailler en synergie, pour mettre en oeuvre et assurer le suivi des plans d’aménagement des pêcheries lacustres(notamment des lacs de retenue des barrages) et du Delta Central du Niger (développement des systèmes de cogestion).
Compte tenu des dynamiques écologique, biologique et socio-économique spécifiques aux principales pêcheries maliennes, la stratégie d'aménagement doit  se concevoir à deux niveaux de gestion. 

· un niveau de gestion écosystémique, qui vise à protéger les mécanismes productifs naturels des milieux aquatiques lacustres et fluviaux. Ce niveau de gestion écosystémique doit à son tour être appréhendé à deux échelles spatiales : 

· l'échelle des bassins versants et des systèmes fluviaux. Celle-ci se réfère à la gestion concertée des ressources en eau (élaboration de plan de cogestion).

· l'échelle des pêcheries proprement dites et de leur pourtour immédiat. Celle-ci comprend la protection et l'enrichissement des biotopes (notamment les zones de frayères et de première croissance), le maintien de la qualité de l'eau, et la garantie du maintien des espaces  et nécessite une meilleure connaissance des mécanismes de production bio-écologique des milieux lacustres.

· un niveau de gestion décentralisée des pêcheries, qui vise à instaurer des mécanismes de cogestion des pêcheries. 

Ces mécanismes de cogestion des pêcheries devront permettre, au cas par cas, et en partenariat avec les communautés de pêcheurs et les autres usagers des plans d’eau, de définir et mettre en oeuvre au niveau local le plus approprié, les mesures régissant l'organisation des activités de pêche (accès aux zones de pêche, techniques, pratiques et engins de pêche utilisés, modalités de règlement des litiges...). Ces mécanismes seront entérinés par des contrats d'exploitation et de gestion négociés entre les communautés de pêcheurs et les gestionnaires du domaine piscicole considéré, et si possible formalisés à travers des cahiers des charges spécifiques ou des conventions de pêche.

6.4.5. Renforcement des instruments d’appui et de suivi du Schéma Directeur de la pêche et de l’aquaculture.

L’objectif de cet axe est d’une part, de renforcer les capacités techniques et opérationnelles des différentes entités responsables de la mise en oeuvre du schéma directeur et d’autre part, d’optimiser les instruments de politiques (analyse et suivi  statistiques, législations, fiscalité, plan d’investissement) pour mener à bien leur mission respective. Cet axe stratégique, par son caractère transversal, constitue une condition de succès  pour la mise en oeuvre des autres axes stratégiques ( toute la politique). Les actions à entreprendre sont de:
· apporter un complément de formation aux cadres des structures concernées par la pêche et l’aquaculture ;

· mettre en place un système national de suivi  de données d’informations et de statistique sur le sous secteur pêche. 

6.5. Promotion de la mécanisation agricole :
Les trois (3) axes stratégiques qui vont concourir à la réalisation de l’objectif de Promotion de la mécanisation agricole, sont : i) l’amélioration de l’approvisionnement des paysans en équipements agricoles, ii) la dynamisation du secteur privé de la filière mécanisation agricole et iii) l’appui aux structures de l’Etat chargées de la mécanisation agricole.

6.5.1. Amélioration de l’approvisionnement des paysans en équipements agricoles :  

La disponibilité des équipements et leur accessibilité constituent les conditions essentielles de la mise en œuvre de cet axe stratégique. Une amélioration de l’approvisionnement en équipements suppose des mesures incitatives et une politique de financement adaptée facilitant l’approvisionnement du marché et l’acquisition des équipements par les producteurs. Comme mesures générales on peut identifier : 

· la facilitation d’accès au crédit grâce à un cautionnement des prêts ;

· la défiscalisation à titre exceptionnel des importations des équipements et matériels agricoles et toutes  autres nouvelles technologies ;

· la Promotion des associations d’utilisateurs de matériel agricole (le matériel motorisé en particulier) ;

· la Création d’un réseau de fabrication de matériel et de vente d’animaux de trait. .

6.5.2. Dynamisation du secteur prive de la filière de mécanisation agricole : 

Le développement du secteur privé du machinisme agricole à travers une meilleure organisation du secteur informel, l’accès au crédit et l’implication dans les travaux de prestations agricoles permettront d’assurer un service de proximité de qualité et de générer une valeur ajoutée à travers les emplois locaux qui seront crées. Plus spécifiquement, les interventions de cet axe stratégique vont donc concerner :

· la réduction du coût de fabrication des équipements agricoles ;

· l’adaptation des systèmes de crédit pour les acteurs du secteur ;

· la satisfaction de la demande en équipements agricoles ; 

· la dynamisation du réseau de prestation de service ; 

6.5.3. Appui aux structures de l’Etat chargées de la mécanisation agricole : 

Cet axe vise le renforcement des structures de l’Etat chargées de la mécanisation agricole et le développement d’un cadre institutionnel et réglementaire souple, dynamique et doté de moyens suffisants pour animer, coordonner et évaluer toutes les actions de mécanisations agricoles dans le pays. Il constituera une banque de données en la matière et veillera à la coordination des intervenants, opérant dans le domaine de la mécanisation agricole, de façon que toutes les actions menées dans ce domaine soient mieux harmonisées. A cet effet, les actions ci-après seront menées :

· Création d’un dispositif de mise en œuvre de la stratégie de mécanisation agricole ;

· Renforcement du système d’information et de suivi sur la mécanisation agricole ;

· Développement d’un système de recherche en machinisme agricole ;

· Renforcement du système de formation sur la mécanisation agricole ;

· Création d’un centre de contrôle et d’homologation du matériel agricole ; 

· Renforcement de la vulgarisation des équipements et des technologies agricoles mécanisées. 

La situation escomptée suite à la mise en œuvre de toutes ces mesures en faveur de la promotion de la mécanisation agricole est :

· Un paysan suffisamment équipé, formé et disposé à intensifier son exploitation en acceptant d’investir dans divers domaines dont les facteurs de productions ; 

· Un secteur privé qualifié et dynamique, en mesure d’offrir aux paysans les équipements nécessaires ainsi qu’un service adéquat, de qualité et durables. ;

· Un service public disposé à améliorer l'offre des services au monde rural en créant un environnement institutionnel et économique favorable à la promotion d’un secteur privé dynamique.
6.6. Gestion décentralisée des ressources naturelles : 
Les axes stratégiques d’intervention prioritaires en matière de gestion décentralisée des ressources naturelles (eaux, terres, forêts et faune) qui concourent à la réalisation de cet objectif spécifique sont très variés, mais complémentaires par les résultats attendus de leur mise en oeuvre.  

6.6.1. Assurer le bon fonctionnement des structures rurales de gestion du bois :

L’objectif visé par cet axe est d’amener les structures rurales de gestion du bois à se conformer aux obligations et notamment en respectant les quotas, les lieux d’exploitation, ainsi que les modes d’exploitation. Les actions prévues dans ce cadre concernent :

· la réalisation d’inventaires

· l’élaboration de schéma d’aménagement 

· la création de structures rurales et leur formation

· la mise en place des marchés

· le contrôle de l’exploitation

6.6.2. Réduire la part des ressources ligneuses dans la satisfaction des besoins énergétiques :

L’objectif de cet axe stratégique est de réduire la pression liée à la consommation de l’énergie domestique sur les forêts. Les actions programmées sont celles qui viseront d’une part à substituer d’ autres combustibles au bois et d’ autre part à réduire les quantités actuellement consommées grâce à des technologies d’utilisation de bois plus économes ( se référer à l’expérience de la stratégie énergie domestique).

6.6.3. Développer et valoriser les produits forestiers non ligneux :

L’objectif de cet axe est d’organiser et de développer au moins trois filières à savoir : le karité, la gomme arabique et la noix de cajou. Les actions qui seront menées portent sur : 

· l’appui à la production en protégeant et en améliorant les peuplements ;

· l’organisation de la collecte et de la commercialisation ; 

· la mise en place d’une ligne de crédit pour soutenir les opérateurs.

6.6.4. Renforcer les capacités de tous les acteurs en gestion des ressources.

L’objectif de cet axe est de former tous les acteurs impliqués dans la gestion des ressources (agents de l’Etat, collectivités, populations) en vue d’assurer un bon transfert des compétences aux exploitants pour une gestion rationnelle des ressources. Les actions porteront sur :

· l’identification des acteurs et la détermination de leurs besoins de formation, 

· l’organisation de séances de formation, 

· l’appui à la mise en place d’organisations socioprofessionnelles, 

· l’appui en équipements et outillages performants ;

· l’animation des cadres de concertation.

6.6.5. Mettre en œuvre les plans d’aménagement des réserves du Baoulé du Bafing et du Gourma :

Il s’agira de mettre en œuvre les plans d’aménagements déjà élaborés du Baoulé du Bafing et du Gourma en vue d’exploiter les ressources au bénéfice de l’Etat et des et des populations. Les actions comprennent entre autre : i) la construction de pistes et de radiers, ii) l’aménagement d’abreuvoirs, iii) la construction de campements, et de miradors, iv) l’exploitation touristique des infrastructures et v) les études et recherches. 

6.6.6. Elaborer le plan d’aménagement pour les autres aires protégées :

A travers cet axe on vise à évaluer toutes les ressources (nature et quantité) à proposer des modes d’exploitation qui soient durables et à préciser les rôles de tous les intervenants (Etat, Collectivités, privés, autres). Les travaux comprennent: i) les inventaires des ressources, ii) la cartographie des ressources et des infrastructures existantes et à réaliser, iii) les études socioéconomiques, iv) la définition des aménagements à réaliser et v) l’évaluation des coûts de l’ensemble des activités.

6.6.7. Constituer une base de données sur les ressources et leur évolution 

Il s’agira de réunir  toutes les informations sur les ressources naturelles en vue de guider leur exploitation / conservation. Ces informations comprennent entre autre la nature et la quantité des ressources , leur répartition, les modes d’exploitation, les prélèvements effectués, les besoins des populations par nature de ressource, les pressions diverses, les organisations socio professionnelles, les infrastructures socioéconomiques, etc….     

6.6.8. Elaborer des normes de GRN pour les différents systèmes de production.

Cet axe vise à capitaliser l’ensemble des données sur les expériences réussies de GRN à travers tout le pays. Les expériences qui seront concernées portent sur l’exploitation durable des forêts sur la gestion de la faune, sur les ressources en eau, sur la gestion pastorale, sur l’agriculture durable. Dans ce dernier cas, les résultats positifs des programmes de recherche sur les systèmes de production en zone cotonnière et particulièrement dans le vieux bassin seront prioritairement valorisés.  On s’intéressera notamment aux approches développées, aux organisations sociales et à leur fonctionnement, aux résultats obtenus ainsi qu’aux coûts engendrés.

6.6.9. Lutter contre les pollutions pour protéger la ressource eau.

Par cet axe stratégique il s’agira de mettre en œuvre les dispositions des lois et décrets relatives aux pollutions et nuisances par les déchets domestiques et industriels. Les actions porteront sur l’éducation et la sensibilisation ainsi que sur la répression des délits.

6.6.10. Utiliser au mieux les précipitations et les écoulements de surface.

Malgré les difficultés engendrées par les différents déficits pluviométriques de plus en plus fréquents, les habitudes de consommation et de conservation de l’eau n’ont pas beaucoup évolué en comparaison à d’autres pays arides. En utilisant les techniques de récolte des eaux de pluie à partir des toits des maisons et à partir du ruissellement des eaux de pluie, on pourrait accroître de façon significative la disponibilité de l’eau pour les populations et pour les cultures. Ces techniques ont fait leur preuve en Asie et en Afrique du Nord. L’objectif de cet axe stratégique est de chercher à déterminer celles qui sont les plus appropriées et de les diffuser aussi bien en milieu rural qu’en milieu urbain. 

6.6.11. Valoriser les eaux souterraines des zones de déficit chronique en eau.

L’objectif de l’axe est de préconiser des mesures visant à alimenter en eau les zones faisant face au déficit chronique. Les actions porteront sur les forages équipés de contre puits, les puits grands diamètre, les barrages souterrains  à réaliser dans les zones qui connaissent une crise.

6.6.12. Maîtriser la prolifération des végétaux flottants dans les zones irriguées.

Cet axe comportera des actions de lutte active contre ces végétaux surtout dans les zones irriguées mais aussi des actions de prévention dont notamment la lutte contre la pollution par les unités industrielles et par les déchets liquides, les actions de sensibilisation et d’ éducation dans les milieux des pêcheurs, des transporteurs fluviaux et auprès des exploitants des zones sous irrigation.

6.6.13. Lutter contre la dégradation des berges et l’ensablement des cours d’eau, des lacs et des mares.

La dégradation des berges accroît et active le processus de comblement des cours d’eau et constitue  une réelle menace pour les villes situées sur les berges (cas de Diafarabé sur le Niger). 

Pour maîtriser ce phénomène qui rentre de nos jours parmi les urgences, il sera nécessaire d’aménager les berges, de lutter contre l’érosion en amont dans la zone agricole et contre la déforestation et le surpâturage. La gestion durable des ressources naturelles constitue le meilleur traitement contre ce fléau.

6.7. Promotion des emplois ruraux et lutte contre le chômage des jeunes :  

Le programme Emploi jeunes est le principal programme consacré essentiellement à la promotion de l’emploi. Avec une couverture nationale, il favorisera la création d’emplois tant urbains que ruraux et permettra de renforcer l’employabilité des jeunes et promouvoir l’entreprenariat des jeunes.

Les approchent stratégiques devront s’inspirer des avancées actuelles de l’Office du Niger en terme de productivité et de création de revenus. Ces avancées, qui capitalisent aussi les résultats de la CMDT et des autres Offices (OHVN, ORS …), ont été obtenues au bout de quinze ans d’efforts multiformes. 

Les résultats visant l’amélioration des performances dans la chaîne – production, diversification, commercialisation, … sont réalisés grâce à de profonds changements de comportements obtenus par des actions soutenues d’éducation, de formation et d’équipement.

6.8. Mesures d’accompagnement et de soutien à la mise en oeuvre de la CSDR
Les mesures d’accompagnement et de soutien à prendre au niveau du secteur afin de créer un environnement favorable aux activités économiques, à la préservation des ressources et pouvant constituer le levier de la relance et de la croissance dans le secteur vont concerner :

6.8.1. Les mesures techniques : 
Il s'agit de mesures principalement liées i) au renforcement du partenariat avec la Recherche Agronomique dans la perspective d’une augmentation des productions et de la productivité, ii) au recentrage du système d’encadrement à la base en vue d’un conseil de proximité et d’un meilleur suivi des activités des producteurs et de leurs organisations, iii) à une orientation plus poussée du conseil rural visant à valoriser d’avantage les expériences de diversification menées sur les nouvelles opportunités. (sésame, karité, hibiscus, pois sucré,..) iv) la mise en œuvre d’un programme d’appui à l’accroissement des capacités des prestataires privés dans les domaines de la commercialisation et de la transformation des productions.
6.8.2. Les mesures juridiques et institutionnelles

Il s’agit principalement des dispositions en rapport avec les instruments d’exploitation et de gestion des ressources naturelles. Ces dispositions vont concerner :
· la finalisation et la mise en oeuvre de la Loi d’Orientation Agricole comme cadre de référence et d’application de l’ensemble des politiques et stratégies de développement rural ; 

· le renforcement de la mise en oeuvre des codes foncier et domanial, forestier, faunique et de pêche, de la charte pastorale et de leurs textes d'application ;

· La mise en oeuvre de l’extension des zones couvertes par le  schéma directeur de l’approvisionnement en combustible et l’accession aux demandes des villages de créer des marchés ruraux de combustibles ;

· La mise en place de cadres de concertation/coordination entre les différents services et les intervenants aux différents niveaux (national, régional et local) en matière de GRN.

6.8.3. Mesures de renforcement des capacités des structures de développement
Au regard des difficultés de fonctionnement actuelles de certaines institutions,  les mesures à prendre devront être axées sur :
· le renforcement des capacités d’intervention par une dotation conséquente en personnel, matériels et équipements ;

· l’évaluation et le renforcement dans le cadre des grands programmes en cours d’exécution (PASAOP, PNIR, PASE, PCDA.) de la stratégie de transfert des missions aux autres acteurs du développement rural.
6.8.4. Mesures en faveur des producteurs et Organisations Paysannes
Il s’agit principalement de la finalisation des instruments de reconnaissance juridique des structures de base des producteurs (décret d’application de la LEGISCOMA) en vue de relancer la dynamique des OP selon le principe coopératif et la mise en place, en partenariat avec l’APCAM, les syndicats des producteurs et les structures spécialisées, de programmes performants d’IEC à court et moyen termes portant sur :
· la mutation des OP en Coopératives conformément à la nouvelle réglementation en vigueur ;  
· l’adaptation de la formation technique aux besoins exprimés par les producteurs, en fonction des zones et des niveaux de technicité requis ;
· le renforcement des capacités de gestion des organisations paysannes 
· la constitution  de structures faîtières des producteurs par filière et au niveau national  avec l’appui de l’ APCAM, de l’ AOPP et des grands programmes.

6.8.5. Mesures économiques 
Elles devront porter sur la recherche de l’amélioration de la situation des finances rurales et de l’investissement dans le secteur par :

· la relecture dus code d’investissement, en vue de l’augmentation des avantages pour les investisseurs dans le secteur de l’agriculture :
· l’exonération totale des intrants ainsi que des équipements et pièces de rechange destinés à l’agriculture ;

· le renforcement des réseaux de crédit de proximité, la mise en place de fonds de garantie, de lignes de refinancement et de programmes d’aides incitatrices ;

· l’accroissement de  l’offre de services financiers (lignes de crédits spécifiques) adaptés aux besoins des opérateurs pour le financement des investissements productifs de base (équipements, aménagements), de commercialisation (stockage) et de transformation ;

· la promotion d’une politique de qualité de la production par le respect des  normes ;

· l’amélioration de l’information des producteurs sur les prix et marchés

· l’assainissement des circuits de commercialisation interne et d’exportation de taxes et autres barrières illicites ; 

· l’appui à la structuration par filière selon une approche inter- professionnelle  

6.8.6. Mesures sociales 
Au regard des conditions d’existence de la population dans son ensemble et des populations les plus pauvres en particulier, l’Etat avec le soutien financier et technique de ses Partenaires extérieurs doit considérer les possibilités de:
· promouvoir l’égalité entre les genres de manière à ce que la contribution des hommes comme des femmes à la richesse nationale soit reconnue et facilitée  par la législation et les appareils statistiques et comptables ;   
· réorienter le système d’alphabétisation qui en l’état actuel est laissé à la discrétion des populations ;
· favoriser l’accès des filles à l’école fondamentale par une action de sensibilisation des familles et des mesures d’incitations spécifiques auprès des écoles publiques et communautaires ;
· améliorer la qualité de l’offre de soins de santé publique ainsi que la couverture médicale des plus démunis par un renforcement en personnel des  structures rurales de santé. 
VII.
CONCLUSIONS

Le Mali a élaboré et fait adopter les options politiques et stratégiques les plus pertinentes pour la promotion du monde rural et la lutte contre la pauvreté et l’insécurité alimentaire. Plusieurs actions importantes sont déjà en cours; notamment le PASAOP (Programme d'appui aux services agricoles et aux organisations paysannes), le PNIR (Programme national d'infrastructures rurales), le PSSA (Programme Spécial pour la sécurité alimentaire)….

En dépit de toutes ces actions et de l’existence des potentialités immenses dans le pays, la pauvreté persiste, les exploitations agricoles n’ont pas évolué de manière significative, le taux de croissance économique n’est pas suffisant  pour créer des richesses et des opportunités d’emplois.

Fait à cette situation, le Gouvernement du Mali et ses Partenaires Techniques et Financiers, ont décidé d’organiser une Consultation Sectorielle sur le Développement Rural et l’Agriculture Irriguée pour :

· Echanger en vue de parvenir à un consensus sur les principaux enjeux et défis du développement du secteur rural et s’entendre sur les politiques et stratégies les plus pertinentes pour y répondre ;

· Convenir sur les programmes prioritaires et les moyens techniques et financiers à mobiliser pour la mise en œuvre de ces politiques et stratégies ;

· Mettre en place un mécanisme de suivi du secteur rural en vue de maintenir la dynamique de concertation établie et faciliter l’accompagnement financier des partenaires.  

Dans ce cadre, Outre la sécurité alimentaire, huit (8) domaines d’intervention prioritaires ont été identifiés et ont fait l’objet d’études et analyses ayant abouti à la définition, en vue de mise en œuvre, des stratégies et d’axes d’intervention visant à:

· Promouvoir l’entreprenariat, la création d’emploi rural et l’amélioration des revenus ;

· La modernisation des exploitations agricoles par la promotion de la mécanisation agricole ;

· La préservation et la gestion décentralisée des ressources naturelles ;

· La sécurisation des productions agricoles contre les aléas climatiques par le développement des aménagements hydro agricoles ;

· L’institution d’un cadre législatif et réglementaire plus incitatif pour l’investissement. 

Le plan d’action opérationnel  qui  résulte de l’analyse des huit domaines est donné de manière détaillée dans les documents thématiques en annexe. Il nécessite pour sa mise en œuvre à moyen et long termes, une enveloppe globale de 250.304.476.000 F CFA, correspondant aux besoins de financements nouveaux  de projets et programmes prioritaires identifiés dans les différents sous secteurs comme suit (Cf. annexe N° 2):

· Agriculture :                                         126.473.695

· Elevage :                                                  61.820.781

· Pêche/aquaculture :                                  3.700.000

· Gestion des Ressources Naturelles :      58.310.000

Les projets et programmes identifiés dans le domaine spécifique de la Sécurité Alimentaire et ayant fait l’objet de consultations avec les Partenaires Techniques et Financiers totalisent 118.970.000 FCFA. La proposition d’un mécanisme de suivi des conclusions de la consultation sectorielle est donnée en annexe n°1.Son coût estimatif est de 137,5 millions de FCFA 

A N N E X E S

ANNEXE I : Proposition d’un mécanisme de suivi des conclusions de la Consultation Sectorielle sur le Développement Rural et l’Agriculture Irriguée
La Consultation Sectorielle sur le Développement Rural et l’Agriculture Irriguée (CSDR) constitue une étape importante dans le processus d’analyse des politiques sectorielles et de programmation des investissements.

Le plan d’actions qui en découlera exigera des moyens financiers importants pour la mobilisation desquels le Mali aura besoin des contributions de ses partenaires au développement. 

La présente note de positionnement stratégique porte sur la définition des grandes lignes d’un  Mécanisme de Suivi des conclusions de  la Consultation Sectorielle sur le Développement Rural et l’Agriculture Irriguée, que le Gouvernement se propose de mettre en place, afin de dynamiser le processus d’un développement durable du secteur rural par .;

· le maintien de la dynamique de réflexion et de concertation engagée avec les partenaires techniques et financiers, de manière à assurer la bonne mise en œuvre et le suivi  des conclusions de la CSDR; 

· le développement des synergies entre les différents ministères techniques afin d’assurer la cohérence entre les démarches sous sectorielles

· l’implication de tous les acteurs (Gouvernement, Partenaires, Société Civile) et particulièrement les producteurs ruraux dans un processus de programmation et de suivi concerté des interventions du secteur; 

· la coordination des aides au développement du secteur rural et ;

· la rationalisation de l’affectation des ressources financières mobilisables pour répondre aux besoins prioritaires.

L’animation de ce mécanisme concerté et opérationnel de suivi de la consultation sectorielle sera confiée à la Cellule de planification et de statistique du Ministère de l’agriculture, qui bénéficiera à cet effet de l’assistance des partenaires techniques et financiers du secteur

L’efficacité du mécanisme de suivi dépendra de ses capacités à générer des informations fiables sur la mise en œuvre des programmes et leur impact sur les bénéficiaires. Pour répondre à ce double impératif, le Mécanisme de Suivi devra s’articuler sur : i) un niveau central et il) un niveau régional.

· Le niveau central  comprendra un Comité Technique de Suivi (CTS), un Secrétariat Technique Permanent (STP) 

· Le niveau régional comprendra un Comité Régional de Suivi (CRS) et une Commission Technique Régional de Développement Rural (CTRDR).

1
Structures de suivi au niveau central :

1.1
Le Comité Technique de Suivi (CTS) :

Le Comité Technique de Suivi (CTS) de la Consultation Sectorielle sur le Développement Rural et l’Agriculture Irriguée aura pour tâches principales de:

· assurer une meilleure collaboration et renforcer la synergie entre les structures et intervenants dans le secteur;

,

· Suivre la mise en œuvre des opérations programmées en assurant leur cohérence par rapport à la stratégie arrêtée pour les différents sous  secteurs et en fonction des propositions émanant du niveau régional et par sous-secteur,

· faire régulièrement le point sur la mobilisation de financement, la synthèse des besoins de financement pour l’exécution des programmes et le niveau de contact à maintenir avec les sources de financement.

· fournir aux Secrétariats Généraux des  principaux départements concernés, des données devant alimenter la réflexion et favoriser les prises de décisions rapides. Ces données peuvent aussi servir à améliorer les activités de planification et de programmation des investissements publics (PIP) du plan d’action du  CSLP . 

Le comité Technique de Suivi (CTS) regroupera en son sein les principaux acteurs en matière de développement rural,  notamment les représentants :

· des Ministères chargés du développement rural (Ministre de l’Agriculture, Ministre de l’Elevage et de la pêche, Ministre de l’Environnement et de l’Assainissement) et du Commissariat à la Sécurité Alimentaire, dont un en assure la présidence ;

· des principaux Ministères concernés par le Développement Rural (Ministre du Plan et de l’Aménagement du Territoire,  Ministre de l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales,Ministre des Mines et de l’Energie, Ministre de l’Economie et des Finances, Ministre de la Promotion des Investissements et de Petites et Moyennes Entreprises, Ministre des Travaux Publics, Ministre de la Santé, Ministère de l’Education Nationale, Ministre chargé de la Promotion Féminine).

· des organismes autonomes jouant un rôle majeur dans le secteur, tels que le Haut Conseil des collectivités Territoriales, l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture du Mali, la Chambre du Commerce et de l’Industrie du Mali, la Coordination Nationale des Organisations Paysannes, la Fédération des Femmes Rurales et  la Coordination Nationale des Jeunes Ruraux, 

· des ONG à travers leurs Comités de Coordination ;

· des Partenaires Financiers et Techniques du secteur - au titre des Institutions qu’ils représentent, mais aussi en tant qu’Experts’ en développement.

Le Comité Technique de Suivi  n’a pas de pouvoir de décisions. Son rôle est de mettre à la disposition du Gouvernement et tout particulièrement des Ministres en charge du Secteur Rural , des informations destinées à les orienter et faciliter la mobilisation et la coordination des aides au développement.

La présidence du Comité Technique de Suivi sera assurée par le Secrétaire Général du Ministère assurant la présidence du Comité de Pilotage. 

1.2
Le Secrétariat Permanent du CTS :

Assurant le secrétariat du Comité Technique de Suivi, le Secrétariat Permanent du Mécanisme est la véritable cheville ouvrière de l’ensemble du mécanisme de suivi.  Le secrétariat Permanent est chargé plus spécifiquement de :

· préparer les réunions du Comité Technique de Suivi et d’en dresser les comptes rendus ;

· veiller en rapport avec les structures de programmation et de suivi-évaluation des Départements Techniques, à la hiérarchisation des priorités d’interventions retenues dans le secteur et à la cohérence entre les opérations programmées;  

· tenir à jour tous les documents requis par les partenaires afin de faciliter la mobilisation des financements et la réalisation des décaissements en faveur des programmes du secteur ; 

· assurer le suivi de la mobilisation effective des financements et des décaissements ;

· assurer la liaison entre le Comité Technique de Suivi et les Comités Techniques Régionaux.

· Centraliser, tenir à jour et analyser toutes les informations sur le secteur rural, notamment celles relatives aux niveaux des décaissements, aux taux d’absorption des  opérations en cours ; ainsi  qu’aux projets et programmes dont les financements sont à rechercher 

· Mettre en place et gérer les différentes bases de données ;

· Coordonner  l’élaboration du rapport  sectoriel annuel de Suivi du CSLP.

Le Secrétariat Permanent du mécanisme est une structure légère, composée d’une équipe pluridisciplinaire de cadres des trois départements directement concernés, connaissant bien le secteur rural et disposant de bonnes compétences en matière de politique de développement et de suivi-évaluation des actions de développement.

2. 
Structures de Suivi au Niveau Régional :

2.1  
Le Comité Régional de Suivi (CRS) :

Un des objectifs du mécanisme étant d’asseoir un processus participatif, l’échelon régional en constituera un maillon essentiel à travers le Comité Régional de Suivi. Ses attributions porteront sur : 

· L’établissement du plan d’action régional en matière d’interventions dans le secteur ;

· La validation de la programmation des interventions avec les priorités et les besoins au niveau régional ;

· Le suivi de l’exécution des interventions;

· La proposition de mesures de réorientations nécessaires ;

· l’établissement de synthèses régionales de suivi évaluation du plan d’action régional.

Le mécanisme à l’échelon régional sera piloté par le Comité Régional de Suivi (CRS) du CSLP qui regroupe en son sein les représentants de l’administration territoriale, les responsables des services techniques et des programmes et projets, les représentants de la société civile, notamment les Organisations Paysannes, les ONG et les acteurs privés intervenant dans le secteur rural .

2.2
La Commission Technique Régionale de Développement Rural (CTRDR)
Le CRS s’appuiera pour ses travaux sur des notes et synthèses préparées par une Commission Technique Régional de Développement Rural (CTRDR) qu’il créera en son sein. La CTRDR sera composée de représentants des services techniques déconcentrés concernés avec comme personnes ressources les responsables des projets régionaux. Elle fera le point des programmations et des exécutions par sous-secteur et établira des synthèses régionales périodiques. 

La Consultation Sectorielle sur le Développement Rural et l’Agriculture Irriguée constitue une occasion opportune pour discuter et affiner ce mécanisme aussi bien dans son aspect de cadre de concertation entre le Gouvernement du Mali, les partenaires techniques et financiers et les autres acteurs du secteur rural, que dans celui du suivi de la mise en œuvre des programmes.

La démarche participative qui a prévalu dans la préparation et la tenue de la Consultation Sectorielle sur le Développement Rural et l’Agriculture Irriguée est un atout majeur pour se doter d’un tel mécanisme, afin de mieux coordonner et harmoniser les approches et les actions, compte tenu de la complexité du secteur et la diversité des interventions et afin de s’assurer de manière continue aussi bien de la pertinence de la stratégie sectorielle, que de la qualité et de l’impact des résultats. 

Enfin, l’efficacité attendue du Mécanisme de suivi ne peut se limiter au seul appui de son l’échelon central. Une attention particulière devra être accordée à l’ opérationnalisation  des comités régionaux de suivi du CSLP  dont les rapports périodiques sur l’exécution des programmes, les obstacles rencontrés et la situation des bénéficiaires sont essentiels, pour vérifier la pertinence des stratégies adoptées et des actions entreprises et proposer les correctifs éventuellement nécessaires.

SCHEMA DU MECANISME DE SUIVI ET DE MISE EN ŒUVRE DE LA CONSULTATION SECTORIELLE SUR LE DEVELOPPEMENT RURAL ET L’AGRICULTURE IRRIGUEE AU MALI

 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



ANNEXE II : LISTE DES PROJETS ET PROGRAMMES PRIORITAIRES
PROJETS ET PROGRAMMES PRIORITAIRES D’ ELEVAGE

	Nr.
	Titre du projet
	Localisation
	Durée
	Partenaires techniques et financiers
	Etat de préparation
	Coût estimé en milliers de FCFA

	1
	Projet de développement des productions animales en zone de Kayes-Sud     (PRODEPA- K-S)
	Sud de la région de Kayes ( (Kayes-Sud, Kéniéba, Kita et Bafoulabé)
	6 ans
	BADEA et BAD
	Rapport de préparation de la FAO
	13. 647.500

	2
	Programme d’appui au développement de l’élevage au Sahel Occidental(PADESO)
	Région de Kayes, de Ségou et Koulikoro 
	5 ans
	BADEA 
	Etude de faisabilité disponible

FAO
	8.303.195

	3
	Projet de développement de la filière viandes rouges
	Toutes les régions
	5 ans
	Compte du Millénaire(MCA)
	Fiche de projet
	13.000.000

	4
	Projet d’appui au développement de l’élevage dans la région de Kidal ( PADEREK)
	Région de Kidal
	5 ans
	A chercher
	Fiche de projet disponible
	16.000.000

	5
	Projet d’amélioration de la qualité des cuirs et peaux
	Toutes régions
	5 ans
	A chercher
	Fiche de projet
	2.000.000

	6
	Projet de développement de l’aviculture au Mali
	Toutes les régions
	5 ans
	A chercher dans le cadre du Millénaire (MCA)
	Fiche de projet
	5.000.000

	7
	Projet de développement pastoral intégré et lutte contre la pauvreté en zone Lacustre
	Région de Tombouctou( Diré,  Goundam, Niafunké)
	5 ans
	A chercher


	Fiche de projet disponible
	3.016.667

	8
	Projet d’abattoir de Kati
	Commune de Kati


	2 ans
	A chercher
	Fiche de projet
	600.000

	9
	Projet de construction et d’équipement de 3 marchés á bétail
	
	2 ans
	A chercher
	Fiche de projet
	253.419

	
	 Total Elevage
	
	61.820.781




PROJETS ET PROGRAMMES PRIORITAIRES D E PÊCHE/AQUACULTURE

	Nr.
	Titre du projet
	Localisation
	Durée
	Partenaires techniques et financiers
	Etat de préparation
	Coût estimé en milliers de FCFA

	1
	Projet de Renforcement des capacités des administrations chargées de la pêche et de l’Aquaculture et Appui à la mise en Œuvre du plan d’action
	Toutes régions
	2ans
	DFID

 JICA

CLECT
	Fiche de projet disponible
	1.150.000

	2
	Projet Pilote de Développement des Infrastructures d’Amélioration des Marchés et de Collecte de Poisson
	Bamako et marchés intérieurs sélectionnés 
	3ans
	UE

JICA

CLECT
	Fiche de projet disponible
	950.000

	3
	Projet Pilote de Commercialisation du Poisson sous Glace
	Bamako Delta Central

Selingué
	2ans
	UE

JICA

CLECT
	Fiche de projet disponible
	770.000

	4
	Projet Pilote de Développement de l’Aquaculture
	Zones ON ; OPIB ; ODRS 
	3ans
	USAID

JICA

CLECT
	Fiche de projet disponible
	830.000

	
	 Total Pêche/aquaculture
	
	3.700.000


PROJETS ET PROGRAMMES PRIORITAIRES DE GESTION DES RESSOURCES NATURELLES
	Nr.
	Titre du projet
	Localisation
	Durée
	Partenaires techniques et financiers
	Etat de préparation
	Coût estimé en milliers de FCFA

	1
	Programme d’amélioration et gestion de la Diversité Biologique dans les réserves de Faune du Bafing Makana et de Biosphère la Boucle du Baoulé
	Régions de Kayes et de Koulikoro
	5ans
	UE 

FEM   
	Fiches de projets disponibles
	4.218.000

	2
	Programme d’aménagement et gestion de la biodiversité des écosystèmes pré– désertiques de l’Adrar Tamasna de ménaka et Tin Esako.
	Régions de Gao et Kidal
	5ans
	FEM
	Fiches de projets disponibles
	15.760.000

	3
	Projet d’aménagement et Gestion Durable de la Réserve de faune de Nienendougou
	Région de Sikasso


	3ans
	AFD
	Fiche de projet disponible
	1.301.000

	4
	Programme National de Reboisement
	Toutes régions
	5ans
	A rechercher
	Fiches de projets disponibles
	11.000.000

	5
	Programme de Reforestation
	
	
	
	
	3.900.000

	6
	Sauvegarde de Diafarabé
	Région naturelle du delta intérieur
	3ans
	GTZ/ACDI/ PAYS BAS
	Fiche de projet disponible
	2.331.000

	7
	Curage du chenal de Diaka
	Région naturelle du delta intérieur
	3ans
	GTZ/ACDI/ PAYS BAS
	Fiche de projet disponible
	5.800.000

	8
	Lutte contre les Pollutions et  les Nuisances liés aux Eaux Usées
	
	
	A rechercher
	Fiche de projet disponible
	3.500.000

	9
	Gestion des Eaux Usées et des Déchets dans certains centres urbains
	
	
	A rechercher
	Fiche de projet disponible
	4.000.000

	10
	Atténuation des Impacts négatifs des eaux de drainage dans le Kala inférieur Est et l’Exutoire du Méma Farimaké
	
	
	A rechercher
	Fiche de projet disponible
	5.000.000

	11
	Suivi Environnemental dans les zones minières et les zones de lutte antiacridienne
	
	
	A rechercher
	Fiche de projet disponible
	1.500.000

	
	Total Gestion des Ressources Naturelles
	
	58.310.000


PROJETS ET PROGRAMMES PRIORITAIRES DE L’AGRICULTURE

	Nr.
	Titre du projet
	Localisation
	Durée
	Partenaires techniques et financiers
	Etat de préparation
	Coût estimé en milliers de FCFA

	1
	programme gouvernemental d’aménagement de 50 000 ha 2003/2007
	Régions de Ségou
	2ans
	USAID, BID Koweit/OPEP KFW, BOAD BAD
	Etudes et ou fiches disponibles
	28 155 000  

	2
	Programme d’ aménagement et de mise en valeur du système Faguibine
	Région de Tombouctou
	3ans
	UEMOA,UE, Rhône -Alpes
	En Démarrage sur BSI
	12.936.420

	3
	Programme prioritaire d’aménagement de PPIV
	Régions de Kayes, Mopti, Gao et Tombouctou
	3-5ans
	
	Fiches de projets disponibles
	13 219 784

	4
	Programme de mise en valeur intégrée du barrage de Sélingué 
	Région de Sikasso
	
	BAD 
	Etudes disponibles
	14.583000

	5
	Programme d’aménagement hydro agricole de 10.000 ha de blé
	Région de Tombouctou
	3-10ans
	ACDI
	Plan d’Action et Fiches de projets disponibles
	25 000 000

	6
	Programme national de promotion de la mécanisation agricole
	Toutes régions
	5ans
	UE, Inde, Chine
	Etude disponible
	20.800.000

	7
	Projet de mise en œuvre du Système d’Information sur les Filières Agricoles
	
	4ans
	Coopération Française, ACDI, AID
	Etude disponible
	  1 153 491 

	8
	Programme de Restauration de la Fertilité des sols
	Régions de Sikasso, Ségou, Mopti et District
	
	UE, Pays-Bas, KFW, Coopération Suisse
	
	10.626.000

	
	 Total Agriculture
	
	126.473.695


PROJETS ET PROGRAMMES PRIORITAIRES DE SECURITE ALIMENTAIRE
	Nr.
	Titre du projet
	Localisation
	Durée
	Partenaires techniques et financiers
	Etat de préparation
	Coût estimé en milliers de FCFA

	1
	Projet d’Extension du Programme Spécial de Sécurité Alimentaire dans les Régions du Nord.
	Régions de Mopti, Tombouctou et Gao


	5ans
	BOAD
	Document de projet disponible
	5.000.000



	2
	Programme National de Sécurité Alimentaire
	Toutes régions
	5ans
	A Rechercher
	Document de projet disponible
	113.970.000

	
	 Total Mécanisme de Suivi
	
	118.970..000




Projet d’Appui au Mécanisme de suivi de la mise en œuvre des Conclusions de la Consultation Sectorielle sur le Développement Rural et l’Agriculture Irriguée

	Nr.
	Titre du projet
	Localisation
	Durée
	Partenaires techniques et financiers
	Etat de préparation
	Coût estimé en milliers de FCFA

	1
	Projet d’Appui au  Mécanisme de suivi de la CSDRAI
	Bamako
	2ans
	PNUD, FAO
	Fiche de projet disponible
	137.500



	
	 Total Mécanisme de Suivi
	
	137.500
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